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CimoMQUE. 

COHVS LÉGISLATIF. 

PROJET DE LOI SUR L'ÉTABLISSEMENT DE DIVERS IMPOTS. 

Voici le rapport présenté par M. du Mirai, au nom de 

la commission chargée d'examiner le projet de loi ayant 

pour objet l'établissement de divers impôts. 

Messieurs, 
La Commission à laquelle vous avez confié la difficile mis-

sion d'examiner le projet de loi par lequel le Gouvernement 
vous demande l'établissement de divers impôts, a fait tous ses 
efforts pour remplir dans toute son étendue le double devoir 
qui lui était imposé par les circonstances autant que par la 
nature du projet, d'un examen à la fois complet et rapide; 
elle a la confiance que dans les investigations auxquelles elle 
s'est livrée, comme dans les résolutions qu'elle a prises, elle 
est demeurée l'interprète fidèle de vos sentiments et de vos 

vœux. 
Le Gouvernement de l'Empereur, qui, jusqu'à présent, n'a-

vait demandé qu'à l'emprunt les ressources nécessaires pour 
la guerre glorieuse et juste qu'il soutient, s'est-il avec raison 
décidé à pourvoir au service des intérêts de l'accroissement de 
notre dette par la création de recettes nouvelles? Telle est la 
première question que nous ayons dù nous poser. 

Vous ne serez pas étonnés que nous ayons été unanimes 
pour approuver, pour louer sans réserve cette utile pensée, 
pour reconnaître, avec l 'exposé des motifs, « que c'était là le 
vrai moyen de l'aire reposer le crédit public sur une base sé-
rieuse, de maintenir l'ordre dans nos finances. » 

Ce premier point reconnu, nous devions admettre, et nous 
avons admis sans difficulté, que le chiffre de 70 millions de 
francs auquel le Gouvernement évalue la portée des ressources 
qu 'il veut créer, est aussi exactement que possible en rapport 
avec l 'étendue des besoins à satisfaire. Sans doute le merveil-
leux accroissement de nos produits indirects, que rien ne 
semble pouvoir interrompre, nous donne le droit de pressen-
tir, sur l 'exercice actuel, un excédant important de recettes ; 
mais en admettant, ce que votre Commission espère ferme-
ment, que nous continuerons à donner au monde le spectacle 
extraordinaire d'une nation dont la prospérité et l 'activité in-
térieure se développent malgré la guerre, nous sommes loin 
d'avoir à craindre de ne pas trouver d'emploi aux supplé-
ments de recettes qui nous arriveraient par cette voie. 

Dans la couviction de votre Commission, la création de 
ressources nouvelles jusqu'à concurrence de 70 millions est 
réellement une nécessité bien entendue de la situation. C'est 
sous cette impression qu'elle s'est livrée à l'examen des di-
verses dispositions du projet de loi, bien décidée à n 'en reje-
ter aucune si elle ne parvenait pas, malgré tous ses efforts, à 

y substituer des moyens meilleurs. 
Mais avant de soumettre à une discussion approfondie les 

trois éléments nouveaux de ressources qui nous sont proposés, 
nous avons dù préalablement nous demander si nous devions 
adopter, comme règle de l 'examen auquel nous allions procé-
der, la théorie un peu absolue, peut-être, qui a trouvé place 
dans l 'exposé des motifs, et d'après laquelle il n'y aurait de 
raisonnable pour une nation, en temps de guerre, que l 'ac-
croissement de ses impôts indirects. Tel n'a pas été notre sen-
timent ; nous avons pensé qu'il ne pouvait y avoir de princi-
pe invariable en pareille matière ; que les nécessités de la 
guerre, ainsi que l'histoire en fournit de nombreux exemples, 
a autorisaient pas moins l 'établissement d'impôts nouveaux 
qu« l 'aggravation d'impôts anciens; que les taxes directes et 

'«directes avaient les unes et les autres leurs inconvénients et 

leurs avantages; qu'il n'y avait là qu'une question de préfé-
r,?.llce > soumise en tous temps aux considérations supérieures 
a intérêt public et de justice distributive. 

Ellvalion du droit de consommation sur l'alcool. 

,, L'exposé des motifs explique avec une clarté parfaite que, 
uaprèi la loi du 28 avril 1816, les droits sur les spiritueux 
paient fixés, comme ceux des vins, à 15 pour 100 du prix de 
U vente; 
,.Qua le mode de perception ad valorem, ayant présenté des 
difficultés, la loi du 24 juin 1824 remplaça les droits de dé-
tail, de consommation et de circulation sur l 'alcool, par un 
droit unique de consommation dont la quotité, fixée à 50 fr. 

Par hectolitre d'alcool pur, fut calculée de manière à repré-
'Cnter l 'équivalent des droits remplacés ; 

Vue la loi du 12 décembre 1830 ayant réduit d'un tiers, 
est_à-dire de 15 à 10 pour 100, le droit sur la vente en dé-

ail des vins, abaissa dans la môme proportion, de 50 à 34 
ancs, la taxe sur les spiritueux ; 

le
 we le décret du 17 mars 1852 releva de 10 à 15 pour 100 
droit de détail sur les vins, sans toucher au droit de con-

solation sur l'alcool, qui tut laissé à 34 fr. ; 
Uue la conséquence de ce décret a été d'altérer, contraire-
euta tous les précédents, la proportion qui jusque là avait 

Dln«m^mrtenue enlre les vins 61 les alcools, et de traiter avec 
f us de laveur le3 boissons usuelles et ménagères. 

méritaJ°Ute ensuile > avec infiniment de raison, que l 'alcool ne 

catéi »,palCeUe aveur i 1u' il se consomme surtout dans les 
'«» et cabaret s; que son prix

 ttu
 détail est peu iuflueucô 

par les fluctuations de la vente en gros ; que l'élévation du 
droit sur cet article ne donnera pas moins satisfaction aux 
intérêts de l'hygiène et do la morale publiqae qu'à ceux du 

Trésor. 
Sur tout cela, adhésion complète de notre part. Nous ap-

prouvons aussi sans réserve les dispositions des deux articles 
du projet relatifs à cet objet : les uns et les autres, l'ajourne-
ment au 1" août de la perception du droit, comme la soumis-
sion à la taxe nouvelle des quantités qui seront prises en in-
ventaire à cette époque, comme la différence faite par l'art. 2 
entre la ville de Paris et les autres parties de l'Empire, tout 
cela est juste, naturel, tout cela est la conséquence logique de 
situations différentes exactement appréciées. Ces deux articles 
se réfèrent d'ailleurs, pour la valeur des termes qu'ils con-
tiennent, à la législation sur la matière, dont ils ne sont 
qu'une extension ; ils n'atteignent pas moins, sous le nom gé-
néral de droit do consommation, les alcools destinés à l'in-

dustrie que ceux employés en boissons. 
11 n'y aurait donc eu dans votre Commission aucune con-

troverse au sujet des articles 1 et 2 du projet, si nous n'avions 
été saisis à cette occasion, par les représentants de l'industrie 
du sucre et de l'alcool, de plaintes et de doléances dirigées, 
nous devons nous empresser de le dire, bien moins contre le 
projet de loi actuel que contre le décret du 22 septembre 1854, 
qui a permis, moyennant un droit minime, l'introduction des 

alcools étrangers. 
Aujourd'hui, assurent ces industriels, sous l'influence de la 

concurrence étrangère, favorisée par ce décret, le prix de re-
vient de l'alcool est. dans le plus grand nombre des fabriques 
françaises, supérieur au prix de vente. La lutte contre la fa-
brication étrangère ne leur est pas possible, parce qu'à l'é-
tranger la distillation des céréales est permise, tandis que 
chez nous elle est interdite. La couséquence de cette situation 
a été déjà de faire fermer la majorité des usines de cette natu-
re, de déprécier les récoltes de betteraves préparées pour ces 
usines, d'enlever à beaucoup de nos ouvriers un travail et un 
salaire que la cherté actuelle des subsistances leur rendait 

encore plus nécessaires. 
Ces plaintes ont trouvé de l'éeho dans le sein de la Com-

mission ; deux de ses membres leur ont prêté un énergique 
appui au nom de l'intérêt général. Suivant eux, le décret dont 
s'agit ne cause pas seulement préjudice dans son agriculture 
et dans son industrie à la partie déjà considérable de notre 
territoire qui produit plus spécialement la betterave; tous les 
départements vinicoles qui récoltent des vins communs en 
subiraient aussi la regrettable influence. Cette nature de vins 
serait en ce moment presque délaissée des consommateurs, 
par suite du changement survenu dans les habitudes des clas-
ses inférieures, qui boivent maintenant presqu'exclusivement 
des eaux-de-vie de basse qualité. 

A un autre point de vue plus intéressant encore, l'avantage 
accordé par l'effet du décret à la production de l'alcool étran-
ger nous empêche de recevoir sous leur forme primitive les 
céréales qui, chez nos voisins, servent à cette fabrication, et 
devient une cause sensible, quoiqu'indirecte, de l'élévation 
des cours de nos grains. 

Enfin, l'intérêt de nos colonies se trouve au plus haut degré 
solidaire de celui de nos usines à alcool. Si, en effet, on ne 
prend pas les mesures nécessaires pour relever un peu le prix 
de cette dernière marchandise, celles de no3 fabriques à sucre 
qui s'étaient transformées en distilleries, se voyant obligées de 
revenir à leur première destination, il en résulterait, par sui-
te de l'excéda it inévitable de la production, un avilissement 
du sucre qui, sans sauver notre industrie indigène, porterait 
le coup le plus grave à notre prospérité coloniale. 

Le décret a pu avoir, au moment où il a été rendu, sa rai-
son d'être ; l'alcool avait réellement atteint alors en France un 
prix exagéré; mais ce prixa aujourd'hui baisséde prèsdelOO 
pour 100: où l'on faisailunbénéfice excessif, on ne réalise aujour-
d'hui que des pertes. Il n'y aurait donc aucune contradiction, 
en présence de faits nouveaux, à rapporter une mesure qui, 
bien évidemment, n'a dû son existence qu'à des circonstances 

exceptionnelles. 
La Commission, à la presque unanimité, a partagé cette opi-

nion ; elle émet, en conséquence, le vœu énergique et formel 
que le Gouvernement rapporte ou modifie le décret du 22 sep-

tembre. 
Les avantages de cette mesure pour notre industrie, pour 

notre agriculture, ne sauraient être révoqués en doute; ils ne 
seraient certainement pas compensés par le très faible incon-
vénient qu'aurait, au point de vue de l'intérêt des consomma-
teurs, l'augmentation modérée qu'elle causerait probablement 
dans la valeur des alcools. -

Elévation de l'impôt sur le prix des places des voyageurs 
transportés par tes chemins de fer, et perception du dixiè-
me sur le prix de transport des marchandises transportées à 

grande vitesse. 

D'après la législation actuellement en vigueur, un tiers seu-
lement du prix des places des chemins de fer est grevé de 
l'impôt du dixième, qui, sur les routes de terre, frappe la 
place entière; les bagages des voyageurs et les articles appelés 
de messageries en sont exempts. Le projet propose d'établir, 
sous ce double rapport, une assimilation complète entre les 
voies ferrées ei les routes ordinaires. 

Quoique nos tarifs de chemins de fer soient déjà assez éle-
vés, quoiqu'il fût assez désirable de n'y rien ajouter, votre 
Commission n'a pu avoir un seul instant la pensée de s'oppo-
ser à celte augmentation de taxe. Elle se justifie, en effet, 
même en dehors de la nécessité des circonstances, par les rai-

sons les plus plausibles. 
Pourquoi les voyageurs, qui trouvent sur les chemins de fer 

des avantages inappréciables de vitesse et de bien-être, ne 
paieraient-ils pas sur ces voies perfectionnées des droits égaux 
à ceux qu'ils payaient et paient encore sur les routes de terre? 

N'»st-il pas juste que l'Etat, qui s'est imposé de si lourds 
sacrifices pour l'établissement de nos voies ferrées, reçoive de 
ceux qui en usent un impôt modéré eu échange de ses sacrifi-

ces et de l'utilité qu'ils en retirent? 
L'impôt sur les voyageurs est, au fond, de la même nature 

que tous ceux qui frappeut les objets de consommation, et il 
a sur eux une supériorité relative précieuse, celle de s'adap-
ter dans son application à l'échelle des fortunes, par suite 
de la différence notable de prix qui existe entre les différentes 

classes. 
L'examen des articles 3 et -4 du projet a été cependant, 

pour votre Commission, l'occasion de soumettre à MM. les 
commissaires du Gouvernement, en ce qui concerne les tarifa 
et les cahiers de charges des chemins de fer en général, une 
observation intéressante, qu'on a bien voulu nous promettre 
de prendre en sérieuse considération. 

Les convois à petite vitesse ne reçoivent pas de colis d'un 
poids inférieur à 50 kilos. Le commerce est donc obligé de 
faire transporter en grande vitesse toutes les marchandises 
d'un poids inférieur. Mais comme les tarifs n'admettent que 
l'unité de 10 kilos, un paquet de un kilo seulemc -.it paie au-
tant qu'uu colis dix fois plus lourd; il en résulte évidemment 
pour le transport da beaucoup de marchandises une surchar-
ge de frais considérable. Ne serait il pas équitable et désira-
ble que l'unité ou le fractionnement des tarifs fût du 5 kilos 
seulement au lieu de 10? Le Gouvernement le peut, sans por-
ter atteinte au respect des traités. 

Une rectification dans ce sens des tarifs serait pour le com-
merce et l'industrie une compensation infiniment désirable à 

l'aggravation des droits sur les matières premières et les 

transports que le projet va leur faire subir. 

Perception temporaire d'un nouveau décime. 

L'article 5 du projet est ainsi conçu : « Le principal des 
impôts et produits de toute nature soumis au décime par les 
lois en vigueur, sera augmenté temporairement d'un nouveau 
décime, à dater de la promulgation de la présente loi. » 

Lo produit de ce supplément do taxe doit être d'environ 
52 millions, c'est-à-dire de près des trois quarts des 70 mil-
lions que le projet a pour but de procurer au Trésor. 

C'est à la fois une ressource importante et uue charge con-
sidérable; à ce double titre, l'article 5 était particulièrement 
digne de notre attention; c'est sur cette disposition du projet 
qu'a porté la totalité des amendements qui nous ont été trans-
mis, et que s'est principalement concentrée notre étude. 

Elle a, il faut en convenir, plusieurs avantages évidents que 
n'a songé à contester aucun da ses plus ardents adversaires. 
La taxe qu'elle crée est d'un produit connu, certain ; son ren-
dement intégral est versé au Trésor, parce qu'en vertu d'une 
disposition spéciale de la loi du 6 prairial au VII qui a établi 
le premier décime, elle échappe aux remises accordées aux 
agents du fisc ; enfin, comme le fait remarquer avec raison 
l'exposé des motifs, elle se répartit dans une faible proportion 
sur une grande variété de produits, s'adresse à un nombre 
indéterminé de contribuables, et se dissimule.au moins pour 
une partie notable, par son incorporation aux impôts anciens, 
dont elle n'est que l'accessoire. Elle échappe, par suite, aux 
inconvénients qui accompagnent toujours, quelle que soit leur 
justice, l'établissement des taxes nouvelles, et sa nature se 
prêle merveilleusement au rôle temporaire qu'elle est destinée 

à remplir. 
Vous savez tous que le décime qu'on vous propose de dou-

bler frappe, en vertu des lois existantes, tous les droits d'en-
registrement, de greffe et d'hypothèque, tous les droits de 
douane, et, d'une manière générale, sinon tous les revenus, 
au moins tous les impôts indirects. N'y a-t-il pas, au point 
de vue de la taxe nouvelle, entre ces divers objets, une dis-
tinction fondamentale à faire ? C'est ce qui d'abord a frappé 

votre Commission. 
Oui, il est vrai qu'en ce qui concerne les objets de consom-

mation que le décime nouveau va atteindre, l'aggravation se-
ra peu sensible, qu'elle sera volontairement subie par le con-
sommateur, qu'elle frappera sans distinction, comme tous les 
impôts de consommation, la richesse publique, quelle que 
soit son origine, quelle que soit sa nature, mobilière ou im-

mobilière. 
Mais en est-il de même de l'aggravatiou spéciale aux droits 

d'enregistrement, de greffe et d'hypothèque? En cette matière, 
il est évident qu'on ne saurait plus prétendre que l'acquitte-
ment du droit sera libre et volontaire. Où est la liberté du 
débiteur exproprié, du fils recueillant la succession de son 
père, de l'emprunteur fournissant au créancier les sûretés que 
sa prudence exige? Et lorsque la perception des droits affé-
rents à ces divers objets ne peut se fiire qu'avec le détail pré-
cis des éléments qui les constituent, comment la taxe nou-
velle pourrait-elle demeurer inaperçue du contribuable qui 
l'acquittera? Mais ce n'est là qu'une partie des inconvénients 
qu'entraîne l'application du décime proposé à ces droits d'en-
registrement, de greffe et d'hypothèque. Votre Commission 
l'a promptement et facilement reconnu : ce n'est plus sur la 
richesse publique, d'une manière générale et égale, que porte-
ra cette application du décime aux droits que nous venons 
d'énumérer ; c'est la fortune immobilière, c'est la propriété 
foncière qu'elle grèvera d'une manière presque exclusive. Ce-
la est évident pour les droits d'hypothèque. Quant aux droits 
de greffe et d'enregistrement, personne n'ignore ni que le 
plus grand nombre atteint les immeubles dans une propor-
tion tout autrement forte que les meubles, ni que la richesse 
mobilière, par sa nature, se soustrait sans péril au plus grand 
nombre des perceptions qui atteignent inévitablement la for-

tune immobilière. 
Or, n'est-ce pas un fait certain, désormais placé au dessus 

de toute discussion, qu'en France, la propriété foncière paie 
déjà tout ce qu'elle peut supporter ; que, contribuant aux 
charges indirectes pour la part la plus forte, elle a encore 
seule, jusqu'à présent, l'onéreux privilège de supporter l'im-

pôt du revenu ? 
Aussi, votre Commission a-t -elle unanimement pensé qu'u-

ne différence profonde, au point de vue de l'opportunité et de 
la justice distributive, existait entre les éléments divers aux-
quels s'applique l'article 5 du projet ; qu'ainsi la nécessité 
seule pourrait la déterminer à adopter cet article dans sa gé-
néralité ; que tous les efforts de ses investigations devaient 
tendre à découvrir d'autres moyens de procurer au Trésor la 
somme de 21 millions environ que doit produire l'ex'.ension 
du nouveau décime aux droits d'enregistrement, d'hypothè-

que et de greffe. 
C'est dans cet ordre d'idées que s'est engagée la discussion. 

Il importe d'en faire connaître les principaux incidents. 
Pour remplacer les ressources que nous aurions voulu pou-

voir retrancher de l'art. S, uu de vos commissaires a proposé 
l 'établissement d'un impôt annuel sur les valeurs industriel-
les, égal au vingtième de leur revenu. Voici le résumé de son 

opinion : 
« Notre système d'impôts, a-t-il dit, est encore presque 

identiquement le même que celui créé en l'an VII, sous le 
Consulat. Ni la Restauration, ni le Gouvernement de juillet, 
n'ont eu l'idée sérieuse de le modifier; la république, qui l'a 
tenté à diveises reprises, n'a su enfanter que des conceptions 
chimériques et impuissantes, tour à tour repoussées ou 
abandonnées. 11 s'est cependant opéré dans la moitié du siè-
cle qui vient de s'écouler une transformation considérable 
dans la fortune publique, dans les mœurs, dans les condi-
tions économiques de la France. Comment s'expliquer cette 
immobilité de l'impôt en présence du mouvement, chaque 
jour plus sensible, qui ouvre pour notre société uue ère nou-

velle ? 
« Aujourd'hui comme en l'an VII, les ressources de notre 

budget se composent de deux classes principales de revenus, 

les uns directs, les autres indirects. 
« Ces derniers proviennent des droits qui frappent les ob-

jets de consommation ; ils sont acquittés par la richesse publi-
que sans distinction d'origine, et, dans le plus grand nombre 
des cas, dans la proportion des facultés des contribuables, 
parce qu'en général on ne peut consommer et dépenser qu'en 

proportion de sa fortune. 
« Les impôts directs sont au nombre de cinq : le foncier, 

le mobilier, le personnel, celui , des portes et fenêtres et des 

patentes. <-s£l&&ïl 
« L'impôt des patentes a sa base daiiS le revenu ou le pro-

fit présumé des professions qui y sont soumises ; le personnel 
atteint l'élément de richesse et de production que chaque ci-
toyen possède dans son travail et l'emploi de ses facultés. 

« L'impôt foncier, dans lequel on peut confondre aussi ce-
lui des portes et fenêtres, qui n'en est dans la réalité qu'un 
accessoire spécial aux propriétés bâties, est de tous celui qui 
se justifie le mieux; il réalise par excellence ce grandel fécond 
principe de toutes nos Constitutions depuis 1789, que chaque 
citoyen doit contribuer aux charges de l'Etat en proportion 

de ses ressources. 
« Quant à l'impQt mobilier, il n'est ignoré de personne 

que, dans l'état actuel, il n'est nullement proportionnel à la 
l fortune mobilière des contribuables; il n'a sa basa que dans 

la valeur locative de l'habitation qu'ils occupent; dans le 
plus grand nombre de nos communes rurales, ce prétendu 
impôt mobilier n'est même qu'un accessoire de la contribution 

foncière, et il s'acquitte dans la même proportion. 
« Tandis que l'impôt indirect atteint sans exception les élé-

ments divers de la fortune, l'impôt direct n'atteint donc que les 
immeubles, les salaires, les professions actives ; le capital mo-
bilier proprement dit lui échappe, ou tout au moint n'en est 
atteint que d'une manière indirecte, comme tous les autres 
revenus, par l'impôt de location improprement appelé mo-

bilier. 
« Cette exemption, ce privilège au profit de la richesse mo-

bilière sont-ils justes, sont-ils commandés par l'inlérêt géné-
ral? C'est ce qu'il s'agit de rechercher. Nous n'hésitons pas à 
le reconnaître, au moment où s'est établi lé sysième d'impôts 
qui nous régit encore, le privilège accordé à la fortune mobi-
lière était conforme à l'intérêt public bien entendu, bien ap-

précié. 
« Le capital mobilier était encore à l'état d'enfance; il fal-

lait protéger, favoriser son développement ; il le fallait pour 
le bien même de la fortune immobilière, que le capital mobi-
lier, uno fois formé, devait plus tard féconder. Mais aujour-
d'hui la situation est elle restée la même? Ne nous suffit-il pas 
de faire à cet égard appel à l'évidence ? N'assistons- nous pas 
chaque jour à ce développement fabuleux de l'industrie, qui 
est uue des merveilles de notre époque, et pourrions-nous 
nous faire encore illusion sur l'étendue de nos richesses mo-
bilières, en présence du chiffre auquel se sont élevées les of-

fres du dernier emprunt ? 
« Pourquoi donc continuer plus longtemps un privilège 

qui n'aurait plus sa raison d'être ? 
« Est ce à dire que toutes les valeurs mobilières doivent 

être indistinctement soumises à l'impôt? Non certainement, 
et il est facile d'en donner, eu quelques mois, la raison dé-

cisive. 
« Elles se composent de trois grandes classes : les renies 

sur l'Etat, les créances sur les particuliers, les valeurs indus-
trielles. Il est inutile de parler des autres espèces de meu-
bles, qui, ne produisant rien, ne peuvent évidemment rien 
payer. 

« On ne saurait frapper les premières sans porter atteinte 
au crédit de l'Etat; elles sont sacrées. 

« On ne saurait frapper les secondes sans aggraver la situa-
tion des débiteurs, saus élever dans la réalité, d'une manière 
indirecte, le taux légal de l'intérêt, qu'il faudrait au con-
traire pouvoir abaisser. Nous ne saurions songer à nous faire 
les plagiaires d'une des plus malencontreuses aberrations du 
Gouvernement provisoire. 

« Restent les valeurs industrielles. Ici, aucune objection : 
ces valeurs sont vraiment productives ; l'impôt qui les attein-
drait frapperait non sur les personnes, mais sur les choses -
elles ne sont pas moins publiques, apparentes, tangibles, que 
la propriété foncière ; qu'elles procèdent d'une société'ano-
nyme ou d'une société en commandite, la publicité est une 
condition nécessaire de leur existence. Cette espèce de valeur 
s'élève au moins aujourd'hui à un chiffre de 10 milliards : en 
admettant que leur revenu ne fût que de 5 pour 100 ce qui 
pour le plus grand nombre, est bien au dessous de la réalité' 
on arriverait, par l'établissement d'un impôt du vingtième 
sur ce revenu, à une recette de 25 millions. La perception 
s'en opérerait sans frais pour les sociétés anonymes, au moyen 
d'une retenue sur les dividendes. Quant aux sociétés en com-
mandite, les versements s'opéreraient par suite des déclara-
tions des gérants. Rien de plus facile, du reste, que la for-
mule législative de l'idée et son exécution pratique. 

« On ferait disparaître ainsi la seule lacune, la' seule iné-
galité regrettable qui existe encore dans notre système d'im-
pôts. Celte innovation n'a rien de commun, avec l'idée im-
praticable d'un impôt général sur le revenu ou sur le capital • 
elle n'entraîne avec elle, ni inquisition, ni vexation, ni appré-
ciation arbitraire ; elle se borne à appliquer à la portion de 

la richesse mobilière qui le comporte, le principe essentielle-
ment juste en vertu duquel les immeubles paient un impôt 
basé sur leur revenu. » 

A cela on a répondu : « La proposition qui vient d'être 
développée est faite au nom des idées de justice et de propor-

tionnalité en matière d'impôt, et elle viole elle-même d'une 
manière palpable les principes sous le patronage desquels on 

« L'impôt proposé, s'il était adopté, aurait pour résultat 
de diminuer immédiatement dans une mesure quelconque la 
valeur vénale des actions et obligations industrielles, tandis 
que tout le surplus de la richesse mobilière conserverait son 
revenu actuel, et peut-être même profiterait de la baisse pro-
duite sur la catégorie qu'on veut frapper. N'est-ce pas là do 
1 inégalité, et par suite de l'injustice? 

■< La plus grosse part des valeurs atteintes par la proposi 
non est évidemment celle des chemins de fer. Mais ces va 
leurs ne doivent-elles pas être sacrées comme la rente et aj 
même ti tre ? N'est-ce pas en vertu de traités passés avéc l'E-
tat que les voies ferrées ont été construites, que leur canital 
s est formé, que les conditions du profit de ce capital se sont 
réglées ! Les porteurs de ces titres nesout-ils pas aujourd'hui 
protèges par la sainieté des contrats, par le respect de la foi 
|UTOG i 

« Combien ne nous reste-t-il pas encore de lignes de chemins 
de fera construire? Si la proposition était adoptée, qu'advien-
drait-il dans les traités a venir? Les compagniesqui sont en ré 
sume, vis-à-vis de l'E'at dans la situation d'un entrepreneur 
vis-a-yis d'un propriétaire ordinaire, élèveraient naturelle-
ment leurs exigences en raison delà diminution exercée sur 
leurs produits nets par l'impôt à établir; l'Etat restituerait 
alors d un côte ce quil recevrait de l'autre; ce serait donc 
une ressource fictive et sans résultat sérieux. » 

Pour réfuter ces objections, l'auteur de la proposition s'est 
borné a dire « qu'a l'avenir, les subventions aux chemins de 

ter ne seraient plus accordées que dans les circonstances les 
plus exceptionnelles ; qu'aucune des dispositions des traités 
faits avec les compagnies n'enlevait à l'Etat le droit d'é-iblir 
un impôt sur leurs revenus , et que, à la différence des'con 
tractants ordinaires, il avait, comme législateur et souverain 
des droits et des devoirs qu'il n'abdiquait jamais et ne pou-
vait jamais abdiquer ; que quant au préjudice que causerait 

1 impôt propose a ceux qu'il atteindrait, ,| ne pouvait èfre 
pris en considération s'il était juste, et que le môme incon -é-
ment relatif existe non seulement pour tous les impôts nou-
veaux, niais pour toutes les augmentations d'imnôt à l'« 

ceptioii de ceux qui ne frappent que la consommation propre-
ment dite ; .1 s'est résumé en demandant que la CommSn 
passât au vote sur l'adoption ou sur le rejet do sa prô ,op-
tion, et décidât s'il y avait lieu ou no» de la formuler en 
amendement ainsi qu'il l'offrait et était prêt à 1 'faire " 
Trois membres seulement ont voté pour que l'amendement fût 
formule ; nous aurons plus tard à préciser dav.ntâ̂ Wi 
et 'intention du vote de la majorité sur ce premier pliùt.^ 

,
)1
,t

1
i°7!SS10" 8 ?nsuile du rechercher s'il ne serait pas 

possible de trouver dans un nouvel inuôl, non plus sur lo 
revenu, mais sur la transmission des valeurs industrielles ou 
mémo en général des valeurs de Bourse, la somme nécessaire 
pour parvenir a la limitation de l'art. 5. 

Un amendement dans ce sens nous avait été adressé par 
vingt de nos collègues : le baron de Veaoce, te comte Rodol-
ptie dOrnano, le colonel Réguis, le baron Mercier, Henri Du-
gus, Lreuzet, Eugène Gareau, comte de Boissy-d'Anglasi, comte 
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deChabrillau, Duclos, vicomte de Itambourgt, de Beauverger, 
de Saint Germain, Balay de la Bertrandière, baron de Rei-
nach,.Geoffroy de Villeneuve, baron Alired Buquet, le général 
Dauteville, C. Doumct, Leroy-Iieaulieu ; il est ainsi conçu : 

Art. 5. « A l'exception des droits de mutation à titro gratuit 
« ou onéreux d'obligation et de quittance, » le principal des 
impôts et produits de toute nature soumis au décime, par le3 
lois en vigueur, sera augmenté temporairement d'un nouveau 
décime à dater delà promulgation de la présente loi. 

« A partir de la même époque, la transmission de toutes va-
leurs, « autres que les rentes sur l'Etat, » par le ministère 
d'agent de change, sera passible d'un droit de dix centimes 
pour cent au cours du jour de l'opération. 

« Les agents do change seront tenus d'inscrire jour par 
jour toutes leurs opérations sur unS-egistro spécial qui sera 
présenté au receveur de l'enregistrement dans le délai de 
trois jours, sous peine du double droit. Ils seront responsa-
bles du droiL ci -dessus fixé. 

« Toute personne qui se sera immiscée dans les fonctions 
d'agent de change, sera punie d'une amende de 200 fr. au 
inoins et de deux mois d'emprisonnement. Ces peines pourront 
être portées à 2,600 fr. d'amende et six mois de prison eu cas 
de récidive. » 

Les auteurs de cet amendement, appelés par nous dans le 
sein de la Commission, avaient bien voulu s'y rendre, et plu-
sieurs d'entre eux nous avaient fourni des renseignements ou 
des explications recueillies par nous avec un vif intérêt. 

L'un des membres delà Commission, l'honorable M. Perret, 
proposait de faire voter dans le même but un amendement 
plus complet dont voici les termes : 

« Le principal des impôts et produits de toule nature sou-
mis au décime par les lois en vigueur, à l'exception des droits 
de mutation en ligue directe, sera augmenté temporairement 
d'un nouveau décime à dater du 1" août prochain. 

« Sur toutes les transmissions qui seront faites par le mi-
nistère des agents de change des valeurs mobilières, actions 
industrielles, de quelque nature ou provenance qu'elles soient, 
à l'exception des rentes sur l'Etat, il sera perçu 10 c. par 100 

fr. au profit du Trésor, en prenant pour base la valeur réelle. 
« Tout courtage, toute transmission de valeurs mobilières 

effectués sans l'intervention des agents de change sont expres-
sément interdits. 

n Tout individu qui sera convaincu de s'être rendu coupa-
ble de faits de courtage illicite, sera puni d'un emprisonne-
ment de un à trois ans et d'une amende qui pourra être du 
double du montant de la valeur négociée. 

« Tout individu qui se sera rendu complice de ces faits 
sera puni des mêmes peines. 

« Le droit dit courtage prélevé par les agents de change 
sera réduit à un seizième à partir de la promulgation de la 
présente loi. » 

Une fois placée sur ce terrain, votre Commission a vu sur-
gir de toutes parts les plus sérieuses difficultés. 

Un membre a fait observer que si, par des considérations 
qu'il ne voulait ni approuver ni combattre, on exceptait du 
droit de transmission les rentes sur l'Etat, la mesure proposée 
demeurerait stérile et inefficace, parce que la spéculation se 
concentrerait alors exclusivement sur cette nature de titres. 

Vainement nous sommes-nous efforcés d'arriver à nous ren-
dre un compte un peu exact du produit probable de ce droit 

. de transmission dans le eus où la rente y serait assujétie, 
comme dans celui où elle en serait exonérée. 

Les chiffres officiels qui nous ont été communiqués sur ce 
point par messieurs du Conseil d'Etat n'élèveraient pas à 5 

milliards le chiffre total des transmissions annuelles, rentes 
comprises, et dans ce chiffre les valeurs autres que la rente 
ne figureraient que pour 2 milliards. Il est vrai que certains 
ouvrages spéciaux donnent à ces négociations une importance 
beaucoup plus grande, et que la notoriété qui signale les bé-
néfices réalisés dans ces derniers temps par la compagnie des 
agents de change semble venir puissamment en aide à ces éva-
luations plus élevées. 

Mais n'est-il pas aussi raisonnable de prévoir que la facilité 
de transmission des titres au porteur permettrait, dans une 
certaine mesure, d'échapper en toute sécurité à la taxe en 
question? Quels moyens votre Commission pouvait-elle avoir 
d'apprécier avec la moindre précision la part à faire à la frau-
de dans l'évaluation des produits présumés de cette innova-
lion financière ? 

Comment donc aurions-nous pu, dans une pareille situation, 
alors que nous reconnaissons complètement la nécessité de 
faire face avec certitude au chiffre intégral de 70 millions, 
proposer jusqu'à concurrence de plus do 20 millions une res-
source aussi peu certaine, aussi peu précise, alors qu'il résul-
tait des documents officiels qu'eu exceptant la rente, comme 
nous étions disposés à le faire, on aurait grand'peine à at-
teindre, même sur la base de 10 c. par 100, le chiffre par 
trop modeste de 3 millions! 

D'autres motifs graves poussaient votre Commission à ne 
pas persévérer dans cette voie. 

D'une part, tout projet d'impôt sur la transmission des va-
leurs de bourse soulève à un degré quelconque la question 
infiniment délicate de la reconnaissance ou la prohibition des 
marchés à terme. Rien de plus contradictoire, de plus inco-
hérent que les renseignements qui nous sont parvenus sur ce 
difficile sujet. Ce qui, du reste, doit être évident pour tout le 
monde, c'est que nous ne pouvions ni aborder, ni résoudre 
incidemment un problême de cette importance. 

Ii nous a été enouire facile de reconnaître avecun peu d'at-
tention que c'était plus vraisemblablement dans un remanie-
ment intelligent de notre législation sur le timbre, déjà ré-
cemment améliorée à ce point de vue par la loi du 5 juin 1850, 

qu'on trouverait les moyens les plus pratiques et les plus sûrs 
de parvenir au résultat qu'on se propose. MM. les Commis-
saires du Gouvernement nous ayant donné l'assurauce la plus 
formelle que ce remaniement de la loi du timbre était en ce 
moment même étudié au ministère des finances avec une ac-
tive sollicitude, nous avons dû prendre cette assurance dans 
la plus sérieuse considération. La majorité de votre Commis-
sion a donc résolu, quoiqu'à regret, de renoncer à demander 
l'application immédiate des idées qui ont donné naissance aux 
amendements de nos honorables collègues. 

Note zèle ne s'est pas arrêté là, et, quoique nous fussions 
unanimes à reconnaître que c'était surtout à la richesse mo-
bilière qu'il serait équitable de demander, en ce moment, 
des sacrifices, nous avons dù chercher attentivements'il n'exis-
tait pas ailleurs d'autres moyens connus ou nouveaux de cou-
vrir les 21 millions auxquels nsus voulions faire face. 

Le seul de ces moyens dont nous nous soyons sérieusement 
occupés, vous l'avez deviné déjà.: c'est le rétablissement de 
l'impôt du sel. Il y aurait eu là, en effet, la double condition 
de lu suffisance et de la certitude. Nous avons dù, sur ce 
grave sujet, peser en même temps les considérations politiques 
et les considérations financières ; nous avons dù surtout nous 
demanderai, en présence de lu cherté actuelle de tous les objets 
alimentaires, que l'élévation des salaires ne compense peut-
être pas sur tous les points du territoire dans une égale et 
suffisante proportion, il y aurait opportunité à aggraver, 
même dans la mesure la plus minime, la situation de ces 
classes les plus nombreuses, auxquelles notre sympathie n'est 
pas moins acquise que celle du Gouvernement de l 'Empereur, 
«t nous avons été unanimement d'un avis contraire. 

L'un des membres de la Commission a néanmoins émis, 
relativement au sel, une opinion intermédiaire qui n'a pas été 
appuyée. H proposait d'élever d'un décime le droit actuel. 
Les autres membres ont pensé que les motifs qui s'opposaient 
en ce moment au rétablissement intégral devaient faire éga-
lement repousser le rétablissement partiel; qu 'il serait d'ail-
leurs à craindre que cette augmentation minime du droit ne 
lût suivie d'une hausse plus considérable dans le prix, et qu'il 
était préférable de laisser cette grande question complète-
ment intacte pour le temps où elle pourrait èlro sans incon-
vénient examinée el résolue. 

Nous ne nous sommes pas non plus arrêtés à l'idée émise 
par i«J même membre, du rétablissement do la perception au 
profit du Trésor du dixième des octrois. La suppression de ce 
droit iuégai et local a été une œuvre do justice ; il ne doit 

pas être rétabli. 
Deux de nos collègues, MM. Loroy-Beaulieu et lo comte Na-

poléon de Champagny, nous ont fait parvenir doux amende-
ments animés d'un môme esprit pour faire réduiro d'un dixiè-
me les traitements des lonctionuuircs publics supérieurs à un 
certain chillre; la seule différence qui les distingue consiste 

dans le minimum de traitement, qui ne doit pus être atteint, 

et que M. Leroy-Buaulieu porto à 2,000 ir., taudis que M. le J 

comte de Champagny le fixe à 1 ,000 fr. seulement. 
On ne pourrait aujourd'hui, sans injustice, réduire des 

traitements qui, dans le plus grand nombre des cas, assu-
rent à peine, en présence du progrès de toutes les dépens*», 
le nécessaire à ceux qui les touchent. H ne seraf donc équifc-
blement possible que d'atteindre les traitement* les plus éle-
vés et l'économie qui eu résulterait serait bien loin de nuits 
permettre, à raison do son peu d'importance, le remanie-
ment du projet de loi. Au Gouvernement à epprcéier dans le 
rè°lemont des -prochains budgets si cette réduction est possi-
ble, si elle est opportune. Il est disposé, nous n'en douions 
pas', et nous ne saurions trop l'y encourager, à apporter dé-
sormais dans toutes les dépenses l'économie la ,plus sévère ; 
mais ne serait-ce pas accuser trop éuergiquemeni un péril 
financier, qui heureusement dans la réalité n'existe pas, que 

de réclamer immédiatement, do signaler comme indispensable 
celle que nos honorables collègues réclament? Ces considé-
rations nous ont décidés à repous.-er ces deux amajadenieius. 

Avaut de vous faire connaître les résolutions définitives 
auxquelles s'est arrêée la Commission, et l'esprit qui lésa 
inspirées, il me reste encore à vous entretenir de quelques 
autres amendement» que, pur des motifs divers, lions n'avons 
pas accueillis. 

Deux de ces amendements nous ont été présentés, l'un par 
M. là comte de Sainte-Hermine, l'autre par l'honorable 
M. Choque. 

M. de Sainte-Hermine propose d'ajouter à l'art. 5 une énon-
ciation de laquelle il résulterait clairement que le nouveau 
décime s'appliquera seulement aux droits ouverts postérieu-
rement à la promulgation. 

Quant à M. Choque, il voudrait faire expliquer en termes 
précis que les actes qui auront acquis date certaine avant la 
promulgation de la loi, ne seront pas assujettis au nouveau 
décime, même alors qu'ils seraient présentés à la formalité de 
l'enregistrement postérieurement à la promulgation. 

Ces deux amendements émanent évidemment d'une pensée 
commune : l'appréhension de la rétroactivité de l'article 5. 
Un même mo;if, un même principe, nous a déterminés à les 
rejeter tous les deux comme inutiles; les droits d'enregistre-
ment : ceux qui s'appliquent aux actes à date certaine com-
me eaux qui s'appliquent aux mutations par décès, sont dus 
dès le moment qu'ils sont ouverts ; c'est par la loi en vigueur, 
au moment de leur ouverture, qu'ils sont régis ; ils ne pour-
raient l'être par une législation postérieure sans blesser tous 
les principes en matière de rétroactivité, c'est là une règle 
certaine consacrée par une jurisprudence constante. 

Un autre amendement, conçu dans un ordre d'idées diffé-
rent, a été formulé dans le sein même de la Commission par 
l'honorable M. Perret ; il se réfère à des réclamations nom-
breuses dont nous avons été saisis au nom d'intérêts divers; 
son but était d'ajourner au 1" août prochain l'application de 
l'article 5, et la perception du nouveau décime. 

L'intérêt évident du Trésor a dù nous le faire repousser 
sans la moindre hésitation. 

Le délai nécessaire pour la confection et la promulgation 
de la loi a permis déjà,_dans une assez large mesure, l'ac-
quittement par anticipation de droits qui échapperont ainsi 
à la surcharge nouvelle ; c'est un inconvénient auquel le Gou-
vernement devait s'attendre, et qui ne manque jamais de se 
produire dans les circonstances analogues; c'est une nécessité 
qu'il faut subir sans murmure, puisqu'on ne saurait l'éviter 
qu'en sacrifiant le principe tutéiaire de la non-rétroactivité. 
Mais comment pourrait-il être raisonnable d'ajourner en de-
hors de cette nécessité, au préjudice du Trésor, les recettes 
que doit lui produire l'application immédiate de la loi? 

Si, en ce qui concerne les alcools autres que ceux qui se 
consomment à Paris, on a reculé jusqu'à cette époque du 1" 
août la mise à exécution de l'article i ' du projet, c'est que le 
second paragraphe du même article donne le droit à la régie 
des contributions de comprendre dans les inventaires tous les 
alcools existants à cette époque, quelle que soit la date de 
leur réception ; il établit ainsi, au profil du Trésor, une com-
pensation évidente. 

Sans doute, quelques commerçants éprouveront, par suite 
de la mise à exécution immédiate, un mécompte sur le prix 
de revient de marchandises achetées avant l'établissement du 
nouveau décime, et qui n'y seront soumises que par le retaid 
de la livraison ; mais ne sauront- ils pas régler en conséquen-
ce le prix de vente; ne se borneront-ils pas, en définitive, à 
faire l'avance du nouvel impôt; et si l'on cédait à leurs récla-
mations, ne seraient-ils pas en position de faire une concur-
rence inégale à ceux qui, ayant acheté plus tard, supporte-
raient le décime nouveau sur des marchandises offertes simul-
tanément à la vente ? 

Arrivée à ce terme de ses travaux, votre Commission a dû 
se recueillir, et après avoir avec un vif regret constaté l'extrê-
me difficulté de formuler immédiatement un système prati-
que, d'une exécution facile et certaine, qui lui permît de mo-
difier l'ensemble des mesures financières proposées par le 
Gouvernement, elle s'est demandé s'il ne lui restait plus rien 
à faire qu'à vous proposer, purement et simplement, l'appro-
bation, sans changement aucun, du projet qui nous a été pré-
senté. 

Tel n'a pas été son sentiment. Il est deux points fondamen-
taux sur lesquels elle est aussi fermement unie que convain-
cue; il serait, nous le disons hautement, injuste, impolitique, 
de demander à la propriété foncière, d'une manière perma-
nente, de plus lourds sacrifices; il serait au contraire équi-
table et sage défaire contribuer plus directement aux char-
ges publiques la portion de la fortune mobilière qui, sans 
inconvénient pour le crédit privé, sans atteinte au crédit de 
l'Etat, peut y être soumise. Les divergences qui ont éclaté 
dans le sein de la Commission n'existent que sur les moyens; 
l'accord est complet quant au but. L'intention de la majorité 
a été de réserver au Gouvernement sur toutes les questions 
qui ont été soulevées dans son sein une liberté complète 
d'examen; il lui semble possible d'atteindre les valeurs in-
dustrielles, soit par un impôt sur leur revenu, soit par un 
droit de transmission, soit par un timbre proportionnel, 
mieux encore par une intelligente combinaison de ces divers 
moyens. Il y a là une étude à faire, non moins laborieuse 
qu'importante, pour laquelle le temps et les matériaux man-
quaient à votre Commission. Nous aurions pu assumer cette 
tâche dans des circonstances ordinaires, nous ne le pouvions 
pas dans celles où le pays est actuellement placé. La loi d'im-
pôls dont nous sommes saisis est le corollaire naturel et né-
cessaire de l'emprunt que nous venons de voter, Les deux 
mesures se tiennent. Le crédit de l'Etat, le meilleur succès 
de la grande négociation qui lui reste à faire, veulent que 
ces deux mesures marchent en quelque sorte simultanément. 

Mais n'est-il pas un moyen de donner satisfaction à ces 
exigences, et d'assurer autant que possible le succès des con-
victions de la Commission que nous exprimions tout à l'heu-
re? Ce moyen, nous croyons l'avoir trouvé. 

Que voulons-nous en définitive? imprimer à l'exécution de 
la loi qui nous est proposée un caractère essentiellement pro-
visoire, qui dans la rédaction actuelle n'existe pas; imposer 
par suite au Gouvernement le devoir, devant lequel il est loin 
de reculer, d'étudier et de résoudre dans un délai limité les 
délicates questions qui sont sorties de notre discussion. 

Pour cela, que faut-il faire? fixer dans la rédaction de l'ar-
ticle 5 la durée de l'exécution de la loi. Un amendement ré-
digé dans cet esprit par l'un de nous, a été voté à l'unanimi-
té par votre Commission; il est ainsi conçu : « Le principal 
des impôts et produits de toute nature soumis au décime par 
les lois en vigueur, sera augmenté d'un nouveau décime, à 
dater de la promulgation de la présente loi jusqu'au 1" jan-
vier 1857. » 

Transmis par nousau Conseil d'Etat, cet amendement nous 
est revenu avec une modification qui recule jusqu'au 1" jan-
vier 1858 la durée do l'exécution possible de la loi dont vous 
êtes saisis. Cette augmentation de délai est, nous a-t-on dit, 
nécessaire au Gouvernement pour étudier à la fois les effets 
pratiques des mesures qui nous sont eu ce moment soumises, 
et les importantes questions que les délibérations de la Com-
mission ont soulevées. Tout en regrettant qu'un délai plus 
long eût été substitué à celui que nous avions proposé, nous 
n'avons pas hésité cependant à nous soumettre à l'avis du 
Conseil d'Etat. 

Ce qui importait avant tout, aux jeux de votre Commis-
sion, c'est que le Gouvernement fût bien d'accord avec nous 
sur le caractère vraiment provisoire du projet, sur la néces-
sité de l'élude, do l'examen, pour lesquels nous insistons ; 
ce résultat est atteint par l'adhésion qu'a donnée le Conseil 
d'Etat au principe même de notro amendement. Permettez-
nous, Messieurs, do nous en féliciter. U est pour le pays une 

nouvelle preuve da cette disposition, des grands pouvoirs pu-

blics à la bonne harmonie et su bon accord, qui, dans les 
circonstances où nous sommes placés, est une des plus sûres 
garanties de- notre force et de nos succès. 

Lp devoir de votre Commission est, en terminant , de le 
proclamer; legdiffieuljés presque iu\ incibles qu'elle a rencon-
trées dans *es tentatives pour améliorer eu l'état lo projet de 
loi prouvent qu'a un point de vue provisoire, et nnilgré des 
imperfections difficile* à éviter, le projet dont nous sommes 
saisis était encore, dans l'intérêt |ie notre créait, la combi-
naison relativement la plus cfuVaop et ja plus simple. 

Peut-être n'eût-ce pas été impunément qu'au moment où 
nous demandons au pays un nouveau capital de 750 millions, 
des valeurs qui jouent jusqu'à un certain point dans la circu-
lation, par la facilité de la négociation, l'office d'uno mon-
naie véritable, eussent été atteintes par l'impôt sous une for-
me et à un degré quelconques. 

Si des nécessités financières conseillaient au Gouvernement, 
ainsi que nous venons de le voir, de ne nous proposer en ce 
moment que des mesures provisoires, serait-il téméraire de 
penser que le sentiment bien compris de notre situation poli-
tique le lui conseillait également ? 

Sans doute nous devons nous tenir prêts à toutes les éven-
tualités d'une guerre prolongée, et nous avons déjà prouvé 
plus d'une fois que nous sommes unanimement résolus à ne 
refuser à l'honneur du pays aucun sacrifice; mais c'est une 
paix honorable qui est au bout de nos efforts. Si ce but heu-
reux et désiré était prochainement atteint, ne serions-
nous pas fondés à espérer que l'élan, que l'essor que 
recevraient dans ces conditions nouvelles les sources de nos 
revenus publics, les éléments divers de noire prospérité, 
nous permettraient de supprimer définitivement les charges 
temporaires qui nous sont actuellement demandées, et qu'il 
deviendrait alors superflu de chercher à les remplacer? Ce 
serait là certainement, à toutes nos recherches, la meilleure 
comme la plus heureuse des solutions. Puisse-t-elle, avec 
l'aide de Dieu, par l'héroïsme de notre année, par la ferme 
sagesse de l'Empereur, se réaliser promptement! 

Votre Commission a la confiance d'avoir, dans la situation 
où elle était placée, fait et obtenu tout ce qu'elle pouvait rai-
sonnablement obtenir et faire. Elle persiste à penser qu'elle 
est demeurée l'interprète fidèle des idées qui s'étaient si vi-
vement produites dans la discussion des bureaux, et elle vous 
propose à l'unanimité l'adoption du projet de loi qui vous est 
soumis, avec la modification que le Conseil d'Etat a consentie. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4* ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 20 mars. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE o'uTILITÉ PUBLIQUE. — PRO-

PMÉTAIRES. — LOCATAIRES. — BAUX SANS DATE CER-

TAINE. 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
quand le locataire n'a pas été dénoncé par le propriétaire, 
conformément à l'art. 21 de la loi du 3 mai 1841, la cir-
constance que le bail verbal invoqué par le locataire n'au-
rait pas date certaine à l'égard de tiers, ne peut affranchir 
le propriétaire, qui a été partie dans ce bail, de l'indem-
nité due à son locataire, à raison de la dèpossession. 

On connaît la grave controverse qui s'est engagée, en 

matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, sur 

la question de savoir si les locataires porteurs de baux 

n'ayant pas date certaine peuvent opposer ces baux à la 

partie expropriante et réclamer une indemnité pour pri-
vation de jouissance. 

Déjà, une première fois, le Tribunal civil de Lyon, con-

sacrant les principes que la Gazette desTribunaux a sou-

tenus comme conformes tout à la fois au texte de la loi et 

à l'équité, avait décidé que la partie expropriante n'était 

pas un tiers dans le sens de l'article 1328 du Code Napo-

léon, et qu'à moins de fraude prouvée, les baux sous 

seings privés pouvaient lui être opposés. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 5 janvier 1855.) Ce jugement lut in-

firmé par un arrêt de la Cour impériale de Lyon. (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 22 mars.) 

Depuis cet arrêt, le Tribunal de Lyon a persisté dans 

sa première jurisprudence, et nous avons publié dans la 

Gazette des Tribunaux du 28 mai dernier le jugement 

remarquable rendu par la 1" chambre, sous la présidence 
de M. Valois. 

La question tranchée par l'arrêt qui va suivre n'est pas 

la même, mais on peut se demander si la solution inter-

venue ne fournit pas un argument décisif en faveur de la 
thèse soutenue par le Tribunal. 

La Cour juge, en effet, que si le propriétaire n'a pas 

dénoncé, conformément à l'article 21 de la loi du 3 mai 

1841, les baux par lui consentis, il reste seul chargé des 

indemnités; et que cette disposition de la loi est applica-

ble aux baux sôus seings privés tout aussi bien qu'aux 
baux ayant date certaine. 

Si donc le propriétaire a dénoncé les baux, qui sera 

chargé du paiement de l'indemnité? Ne sera-ce pas évi-

demment la partie expropriante? Et reconnaître le droit à 

l'indemnité contre le propriétaire s'il dénonce les baux, 

n'est-ce pas reconnaître le droit contre l'expropriant au 
cas de dénonciation ? 

Dans l'espèce soumise à la Cour, le propriétaire expro-

prié n'avait pas rempli les formalités exigées par l'article 

21 : son locataire s'était donc adressé à lui pour avoir 

paiement de son indemnité, et le Tribunal avait fixé le 
chiffre de cette indemnité à 300 francs. 

Le locataire avait interjeté appel de ce jugement en ce 

qu'il n'avait obtenu qu'un chiffre insuffisant de dommages-
intérêts. 

De son côté, et au dernier moment, alors que la 2* 

chambre de la Cour venait de consacrer le principe de 

l'application de l'art. 1328 du Code Nap., à la matière de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique, le proprié-

taire crut pouvoir invoquer cette doctrine et soutenir que, 

même dans son rapport à lui, propriétaire, il n'était rien 

dû au locataire, le bail. n'étant pas enregistré et n'ayant 
pas date certaine. 

C'est dans cet état qu'a été rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Attendu qu^ la circonstance, que le bail verbal invoqué 
par Prouet n'aurait pas date certaine à l'égard des tiers, ne 
peut affranchir Carrillou, qui a été partie dans ce bail et qui 
n'en désavoue pas l'existence, de l'indemnité dueà son loca-
taire, à raison de la dépossession de celui-ci ; 

« Au fond : 

« Atteudu que l'indemnité allouée par les premiers juges 
ne paraît pas en rapport avec le préjudice éprouvé par Prouet; 
qu'en prenant en considération les diverses circonstances de 
la cause, et particulièrement la surélévation du prix de sa 
location actuelle, il y a lieu de porter cette indemnité à 
000 fr.; 

« La Cour, statuant sur les appels respectifs, dit qu'il a été 
bien jugé par le jugement dont est appel, en ce qu'il a re-
connu lo principe d'une indemnité due à Prouet ; mal jugé 
en ce que lo chillre de l'indemnité a été fixé à 300 fr»; amen-
dant, quant à ce, condamne Carrillou à payer à Prouet la 
somme de 000 fr. pour les causes énoncées dans la de-
mande. » 

(Conclusions de M. Grandperret ; plaidants, M" De-
quaire et Rappet, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SÊ T 
Présidence de M. Dobelin 

Audience du ('juillet. 
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Un engagement de théâtre dans lequel l'artiste m 
pourra refuser tout rôle qui ne serait pas à sa c^' 

est nul comme- contenant une condition pottstati^"^' 

Le Tribunal de commerce est compétent pour con • 
l'obligation prise par un directeur de théâtre de»

 1
 k 

rente viagère à titre de rémunération d'un servi " *V 
pour les besoins de son exploitation.

 ce r
«*^ 

Au fond, un pareil acte est valable el doit recevoir 
eut ion. *Cn (ii. 

Lorsque M. Ch. Desnoyers a été nommé, en IR59 
recteur du théâtre de l'Ambigu, il a dû fournir le

 c
 ■ '• 

nement exigé par le cahier des charges de l'admi*-"'
011

' 

tion. Pour se procurer des fonds (il avait beso'
81
'

1
' 

100,000 fr., ce n'est pas une petite somme) ji 'V' 
adressé à M

11
' Henry. Pourquoi? M"' Huury n'est n»

8
*

11 

pitaliste, elle est tout simplement ai tisle, do plus elh^' 

jeune, jolie et très jolie. Elle aditàM. Desnoyers • «y** 

avez besoin de 100,000 francs ? c'est une bagatelie" • 

les aurez; mais que me donnerez-vous à moi ?» JJ ' t,
0lli 

noyers lui a répondu: « Je vous offre un engageraenu 

dix ans (la durée de mon privilège), et 6,000 fr
 ua 

pour jouer les jeunes premières et les grandes cou'ubu" 
vous serez la reine du mnn I H PÛII-O . irez 

an, 
— , j~ .»u« servirai U[l , 

rente annuelle de 2,000 lr. a titre de rémunération 1 

m 

ial 

def 
4 
ù' 

de 

P 3 

y 
lie 
ne 

ua 

vous serez la reine 'du mon théâtre f vous chois»!» 

rôles; vous écraserez vos rivales. De plus, et pendant t'
0
' 

le temps que je serai directeur, je vous servirai 
rente annuelle de 2,000 fr. à titre J 

service que vous m'aurez rendu. » 

Toutes ces conventions ont été formulées dans des 

tes; un ami de M
11

' Henry, gros capitaliste, a prêté T 
100,000 francs, M. Desnoyers a pris possession du thé* 

tre de l'Ambigu, et M"° Henry a joué ses rôles de grand' 

coquette. Tout a été pour le mieux pendant queW 

temps, mais la brouille est survenue, M"' Henry g refut'^ 

quelques rôles qui lui étaient offerts, et bientôt M. Des'^ 

noyers a cessé de lui en donner et même de payer sés an' 

pointements et sa rente de 2,000 fr.; de là un procès 
devant le Tribunal de commerce. 

M' Prunier-Quatremère a plaidé pour M"' Henry, et M' 

Cardozo pour M. Desnoyers. Le Tribunal a rendu lé juirè. 
ment suivant : 

« Vu la connexité, joint les causes; reçoit Charles De
s
. 

noyers opposant en la forme au jugement de défaut eontrt 
lui rendu le 25 avril dernier, et, statuant tant sur le mérite 
de son opposition que sur la demande reconventionnelle; 

« En ce qui touche l'opposition, 

« Attendu que la demande de M
11
' Henry se compose: 1° dî 

2,500 fr. qui lui seraient dus pour cinq mois d'appointementi 
échus à la fin de mars dernier ; 2° de 830 fr. pour cinq moii 
également échus fiu mars dernier, de la rente qui lui a été 
constituée par Ch. Desnoyers, aux termes d'un acte sous seing I 
privé eu date du l' r juin 1852, enregistré; 

« Sur le premier chef de cette contestation, 

« Attendu que, par acte sous seing privé du 8 juin 1855, 
enregistré, Desnoyers a engagé la demoiselle Henry pour d« 
années, commençant le 1" dudit mois, pour les rôles de son 
emploi sur le théâtre de l'Ambigu-Comique, dont il est di 
recteur; 1 

« Que ses appointements ont été fixés à 6,000 fr. par année,
 s

| 
et qu'il est constant qu'il lui est dù au 31 mars dernier, pour cl 
cinq mois échus, la somme de 2,500 fr.; ' . 11 

« Mais attendu que, par une des clauses de son engage-
ment, elle s'est réservé le droit de refuser tout rôle qui ue se-
rait pas à sa convenance; 

« Qu'il résulte de la correspondance qu'à la date du 9 fé-
vrier 1853, elle a refusé, sans motif légitime, déjouer un rôle 
de son emploi qui lui était attribué sans alléguer d'autre nie-
tif que celui résultant du droit qui lui est consenti parli )J 
clause précitée ; 

« Que cette interprétation, donnée par la demoiselle Henry 
elle-même à celte clause de son engagement, a pour effet de 
rendre impossible le traité d'entre les parties dont l'exécution 
se trouve ainsi complètement subordonnée à la seule volonté 
de ladite demoiselle; qu'il s'ensuit qu'il doit être annulé, 
conformément à la demande de Desnoyers, comme contenant 
une condition potestative ; 

« Mais attendu que la demoiselle Henry a fourni ses servi-
ces au théâtre ; qu'elle doit en être rémunérée, conformément 
aux conditions stipulées par les parties ; qu'il s'en suit que 
Desnoyers doit être tenu de lui payer la somme de 2,500 fr, 
qu'elle réclame pour ses appointements ; 

« Sur le deuxième chef de la réclamation de la demoiselle 
Henry : 

« Sur le renvoi, attendu qu'il ressort des explications four-
nies et de tous les documents de la cause, que c'est par l'en-
tremise de la demoiselle Henry que Desnoyers a pu contrac-
ter un emprunt qui lui a permis de déposer le cautionnement 

nécessaire à son admission comme directeur du théâtre de 
l'Ambigu : 

« Que c'est pour la rémunérer de ce service qu'il lui a 

constitué une rente viagère de 2,000 fr. pour toute la durée 
de son privilège ; 

« Qu'il s'ensuit que cette obligation a été contracte fit 

Desnoyers dans l'intérêt de sou exploitation théâtrale, qu
 alWl 

la cause est commerciale. 

« Par ces motifs, retient. . 
« Au fond, attendu qu'il résulte de ce qui précède que 1»' 

dite obligation a eu pour cause la rémunération légitime du» 
service rendu, qu'en conséquence Desnoyers doit être teuu o« 
son exécution , , 

« Et attendu qu'il est établi qu'il est bien dù, de cecbe . 
à la demoiselle Henry la somme de 830 fr. pour cinq 
échus au 31 mars dernier sur la rente dont il s'agit ; q

u e 

conséquence Desnoyers doit être tenu au paiement de cet 
somme, et attendu que, par suite de l'annulation du traité û 

8 juin, il n'y a lieu de comprendre dans les dépens à la charg 
de Desnoyers que les frais d'enregistrement de l'acte du 

juin; ,
 r) « En ce qui touche la demande reconventionnelle de W 

Desnoyers : ^ 

« AttGiidu qu'il appert des débats et des documents de 
cause, que c'est pendant le cours de l'instance et pour les » 

soins du procès qu'il soutenait contre la demoiselle
 lle

^ >' 
que Desnoyers lui a envoyé un ordre de jouer pendant u 
absence qui lui était connue et qu'il avait' tacitement auw 

risée; qu'il ne justifie pas que le refus fait par la
 dem0

'^y. 
Henry d'accepter le rôle qui lui était atlriLue dans le " 
teau des Tilleuls, lui ail causé un préjudice; 

« Qu'en oonséqueuco, il est mal fondé dans sa demanda 
conventionnelle ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare nul et de nul effet le jugement précité, M 

tuant par jugement nouveau, . .-.n 

« Déclare nul et de nul effet le traité du 8 juin reia» 
l'engagament de la demoiselle Henry ;

 m
ê-

« Condamne Desuoyers, par louies les voies de droit et m~ 

1110 par corps, à payer à ludite demoiselle la somme de •>> 
francs, ensemble les intérêts suivant la loi; 1

U
1 

« Déclare la demoiselle Henry mal fondée dans le
 taTV 

de sa demande ;
 veD

-
« Déclare Desnoyers mal fondé en sa demande reco ^ 

tionnelle, l'en déboute et le condamne aux dépens, dans ^ 
quels seront compris les frais d'enregistrement de 1 ac 
1" juin. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M . Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 13 juillet. 

p'jNVENTION 
 DÉCRET IMPÉRIAL. — PROMULGATION. 

FORCE OBLIGATOIRE. 

, 1 P nrincipe fondamental de notre droit public en 
11 e n ,i 'aucune loi ne peut être obligafoire pour les ci-

fra'
ice

' ?
p
 lorsqu'elle a été publiée et promulguée dans 

'Voulue par la loi ; ce principe absolu aujourd'hui, 

l»' fo '"ieiso3 époque de la promulgation du Code Napo-
dep 111* ""g cependant une modification dans l'avis du 

V* id'Etat du 25 prairial an XIII, sur la promulgation 

C°ns?wpts impériaux, lequel avis, d'ailleurs approuvé 
DES

 J rflt impérial, divise en deux catégories .différantes 

P 8 ■ PIS d'intérêt public et cénéral, insérés au Bulle 

les "eC1
. «I

 M
« uni. 

générai 

: , • et ceux qui, n'étant pas insérés au Bulletin, 

un de8

 OD
ii2atoires que du jour qu'il en a été donné con-

i 6°n . „.fv rw>rsonnes uu'iis concernent. oe i 

psiss 

nre aux personnes qu'ils concernent. 

\ est spécialement ainsi du décret du 13 août 1810 
1 Mibertéde l'industrie, qui a abrogé la loi du 7 jan-

flur > a ~
 gur

 i
es

 brevets d'invention; ce décret d'un in-
, . «..oAiira lônrioiaiif • les matières qu'il 

tére
1
 6^

 rnenl
 l'universalité des citoyens répandus sur 

règle co ^
 France)

 q
UO

iq
U
'ii

 ne
 s'adresse qu'à une cer-

le S° raté«orie de citoyens ; il aurait donc dù être pro-
to ' nié dans les formes prescrites par la loi ; en l'absence 

5! ,P nromulgation, il n'est pas obligatoire, et à cause 
d "m/de cet intérêt général et public, il no peut être 

niée au défaut de promulgation, soit par son insertion 
s.u Pp . mr^ittur sûécial Dublié sous la surveillance de 

soit enfin 

un caractère législatif 

Administration, soit par sa constante exécution, 
e tondant sur la concession d'un brevet accorde par 

Administration supérieure, qui elle-même aurait été in-

duite et aurait, par suite, induit en erreur tous les intéres-

sés sur la force obligatoire de ce décret. 
Reiet du pourvoi en cassation formé par les sieurs 

Christofla et C', contre l'arrêt de la Cour impériale de 

Lvon chambre correctionnelle, rendu le 30 mars 1855, 

au profit des sieurs Désir et Arguiche. 
M. Aylies, conseiller rapporteur ; M. Raynal, avocat 

général, conclusions conformes ; plaidants, M" Frignet, 

pour les sieurs Christofle et C", et Fabre, pour les sieurs 

Désir et Arguiche. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. m 

Présidence de M. Roussigné. 

* * Audience du 13 juillet. . 

TENTATIVE D'A SSASSINAT SUR UNE FILLE PUBLIQUE. — 

TENTATIVE DE SUICIDE DE L ' ACCUSÉ. 

Ce procès offre un nouvel exemple des écarts dans les-

quels la passion peut jeter un jeune homme. Voici un ac-

cusé, Philippe Beauûl8, âgé de vingt-six ans, d'une con-

duite parfaitement honorable jusqu'ici, qui s'est épris d'un 

amour violent pour une fille publique, et qui, en ayant vu 

ga passion repoussée, se serait laissé entraîner, au dire de 

l'accusation , jusqu'à la pensée de l'assassinat et du 

suicide. 
Beauûls est d'une taille élevée. Il est bien de sa per-

sonne, et il s'exprime avec autant de facilité que de viva-

cité. Il porte moustaches et barbiche ; sa mise est conve-

nable et sans recherche. 
C'est dans une maison de la rue Grégoire-de-Tours 

qu'il a connu la fille Ballu. Celte connaissance, qui devait 

rester passagère par sa nature, s'est changée chez lui en 

une passion violente. U a voulu, à plusieurs reprises, ob-

tenir de cette fille qu'elle vînt le voir chez lui dans ses 

jours de sortie; elle s'y est constamment refusée. Beau-

fils se désolait et lui reprochait de « ne pas l'aimer 

assez. 
Enfin, au mois de décembre dernier, il la décida à dîner 

avec lui et les sieurs Chantrel et Bonny, ses amis, dans 

un restaurant du passage JoulFroy. Là, vers la fin du re-

pas, sous l'excitation que les boissons avaient produite 

sur son cerveau déjà très faible, il fit à la fille Ballu une 

scène sur son indifférence. Il tira de sa poche un pistolet 

qu'il avait acheté ie jour même, et il menaça de se tuer s'il 

n'obtenait pas la promesse d'être plus aimé qu'il ne l'é-

tait. 
La fille Ballu aurait ri, si elle n'avait pas eu peur; elle 

ne fut rassurée que lorsque les amis de Beaufils l'eurent 

désarmé. . 

Déjà, à cette époque, s'il faut en croire la fille Ballu, 

Beaufils avait conçu la pensée de l'assassiner, car il lui 

aurait dit, en se retirant, que le pistolet qu'on avait vu 

était pour lui, mais qu'il en avait un autre pour elle. 

Les relations cessèrent pendant quelque temps. Beau-

fils tomba malade, et la fille Ballu, obéissant à l'on ne sait 

quel sentiment, alla le voir chez lui. Cette visite ralluma 

la passion mal éteinte da l'accusé. Il renouvela ses an-

ciennes propositions, qui furent rejetées, et qui n'abouti-

rent qu'à accorder à Beaufils la permission de voir l'objet 

de sa passion le soir sur le trottoir de la rue où elle sta-

tionnait. C'était donner à cet amant passionné une faveur 

lui appartenait à tout le monde. 

Bientôt cependant la fille Ballu trouva que c'était trop 

encore, et elle resta dans l'intérieur de la maison. Beau-
a 's y pénétra bientôt, l'argent à ia main 

; Maisnousne pouvons préciser davantage les détails 

révélés sur ce point par l'acte d'accusation et les débats. 

Il suffira de savoir que le 2 avril, après des scènes et 

des détails qu'on nous saura gré de supprimer, la fille 

Ballu, afin d'éviter un nouveau scandale, promit à Beau-

"' 8 de se rendre chez lui le lendemain à midi. Beaufils se 
re.t'ra » et, le lendemain, il attendit, mais inutilement, de 
miui à huit heures la femme qui, la veille, s'était débar-

rassée de lui en lui faisant une promesse qu'elle ne devait 

Pas tenir. 

On peut facilement deviner quelles ont dû être les an-

Suisses et les douleurs de cet homme si passionné perl-

ant ces huit heures d'attente. U se rend rue Grégoire-

II i ours aui] d'avoir une explication avec la fille Ballu. 
ia/ait entrer dans un petit cabinet, et il lui reproche sa 

conduite et sa froideur. Cetle fille , poussée à bout, finit 

Par lui dire : « Mais, si vous m'aimez tant, trouvez donc 

s moyens de ir.e retirer de la position où je suis. Livrez-

us au travail, procurez-vous des ressources, et nous 

B
.<rrons - Mais, non ; vous vous dites amoureux, et vous 

'es qu'un sans cœur et uu lâche ! » 

Pas jauti 'â 86 leve furieux : « Je suis un lâche ! je n'ai 
P 8 de cœur! Tu vas voir si j'ai du cœur! » Et en disant 

" ferme la porte en dedans, et son air est tellement 

La fille Ballu se sauve, et telle est l'impression que 

cef e scène avait faite sur elle, qu'elle va tomber dans 

l'escalier, se croyant mortellement atteinte. 

« Malheureux ! s'écrie la femme Jules ; vouo l'avez 

tuée ! » C'est alors que Bjautils, saisissant le second pis-

tolet dont il élait armé, l'applique sous son menton, lâche 

la délente et se fait une blessure sans gravité, mais qui 

l'a privé de l'usage de la parole pendant quelques jours. 

Beaufils, lorsqu'il a recouvré la parole, a prétendu qu'il 

n'avait jamais voulu attenter à la vie de la fille Ballu; que 

son projet, en se rendant à la maison de tolérance et en 

tirant ses pistolets en présence de cette fille, niais non 

pas dans sa direction, avait été de se suicider; que si la 

balle avait été se loger dans le canapé, à la hauteur de 

près d'un mètre, c'était parce que le coup était parti au 

moment où il l'assurait avant de le diriger sur lui. Il a 

ajouté qu'il n'était pas placé contre la porte. Cette expli-

cation a été démentie par la fille Ballu et par la femme Ju-

les, qui ont déclaré qu'après avoir ouvert la serrure de 

la porte, cette porte avait résisté, et qu'elle n'avait, cédé 

qu'à ses efforts. Ces explications sont encore démenties 

par les menaces anlérieures de l'inculpé , l'obstination 

avec laquelle il lui reprochait sans cesse son indifférence 

et son peu d'exactitude aux rendez-vous donnés, les 

mots de vengeance prononcés plusieurs fois, et notam-

ment le 1" avril dernier, mots que la fille Ballu a répétés à 

ses camarades, les filles Dépôt et François. 

Il est évident que Beaufils avait formé le double projet 

de suicide et d'assassinat. Les pistolets achetés la veille 

du crime avaient été chargés le jour même du crime, sous 

l'empire de l'irritation que causait à l'inculpé une nouvelle 

marque de froideur de la fille Ballu, manifestée par son 

inexactitude à se rendre chez lui, ainsi qu'elle l'avait pro-

mis la veille. Les deux pistolets avaient été chargés. Tou-

tes les circonstances démontrent le double but de Beau-

fils : il avait évidemment prémédité d'avance le dessein 

qu'il avait formé de tuer ia fille Ballu en même temps 

qu'il se tuerait. Ce crime n'a pas été accompli à cause du 

choc imprimé à Beaufils par l'ouverture de la porte, cir-

constance indépendante de sa volonté. 

Tels sont les faits exposés par l'acte d'accusation. 

Beaufils a reproduit ses explications à l'audience. 

La fille Ballu a été entendue. Hélas ! en la voyant, on 

comprend de moins en moins la passion qu'elle a inspi-

rée. Après elle, on entend la fille Dépôt. Ces deux filles 

apportent à l'audience des toilettes d'un goût recherché et 

équivoque, et elles font leurs dépositions avec un aplomb 

que la profession qu'elles sont obligées d'avouer peut 

seule expliquer. 
M. l'avocat-général Metzinger soutient l'accusation, tout 

en reconnaissant ce qu'il y a d'atténuant dans le passé et 

dans la situation de Beaufils. 
M' Henry Chevallier présente, la défense de l'accusé. 

Le jury, après une courte délibération, rapporte un ver 

dict d'acquittement, et M. le prés*ident ordonné ia mise 

en liberté immédiate de Beaufils. , .... 

CHRGIViaUE 

PARIS, 13 JUILLET. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 7 juillet, de la plaidoirie de M" Paillet, devant la 

1" chambre de la Cour impériale, pour M. Prieur, institué 

légataire universel de M. Frédéric de Ch..., dont le testa 

ment est attaqué par ses héritiers. 

M* Fontaine (d'Orléans), au nom de ces derniers, a 

commencé aujourd'hui l'exposé de ses moyens à l'appui 

du jugement qui a annulé ce testament. La continuation 

de celte plaidoirie a été ajournée à vendredi prochain. 

Pour ne pas scinder l'argumentati- n de M* Fontaine, nous 

ajournons également le compte-rendu de sa plaidoirie que 

nous publierons dans son entier après la prochaine 

audience. Nous donnerons également la plaidoirie de M' 

Dufaure qui se présente dans le même intérêt que M" Fon-

taine. 
M. Barbier, substitut du procureur général impérial, 

portera la parole. 

cela, 

gavant q
ue

 la fille Ballu s'écrie : 

ElieT'
 Tàl

°' ■
 répond

"
il

-

Tu as donc des ar-

- J s approche de lui, porte la main sur le côté gauche 

fils e ^êteœenls 5 le8 pistolets étaient à droite, et Beau-

cette fin re de 8a 'JOclie et le dir '8e 8ur la P01lrine de 
Par l f Celle"ci Pousse un cri terrible, qui est entendu 

dans I mme Uelamare, dite femme Jules, demeurant 

qui ri- mai80n - Getla femme accourt, veut ouvrir la porte 

et nr,, 818'e ' mais qu 'elle ouvre 8 ''aide d'une seconde clé; 

mi d^aQt C?U? Porte au moment où le coup partait, 
«» détourne la balle qui

 va
 se loger dans un meuble. 

— Le Tribunal de commerce, dans son audience du 13 

de ce mois, présidé par M. Fossin, a ordonné la lecture 

publique et la transcription sur ses registres d'une dépê-

che de M. le préfet de la Seine portant que l'exéquatur de 

Sa Majesté a été accordé à M. Henri A. Laplace, nommé 

consul-général de la république du Paraguay. 

En conséquence, M. Laplace peut, ainsi que le chance-

lier dont il fera choix, vaquer librement à l'exercice pu-

blic des fonctions à lui conférées , mais sans pouvoir se 

prévaloir de son titre pour se soustraire à aucune des 

obligations résultant de la loi commune à laquelle il reste, 

en sa qualité de Français, soumis comme tous les autres 

citoyens. 

— La loi du 22 janvier 1851, sur l'assistance judiciai-

re, a prévu le cas où de fausses déclarations d'indigence . 

seraient faites pour obtenir l'assistance, et a puni ces j 

fausses déclarations d'une amende qui ne peut être moin-

dre du quart des frais présumés de l'instance, et peut en-

traîner un emprisonnement de huit jours à six mois. 

Voici une affaire qui révèle l 'utilité de cette disposition 

et qui démontre que ceux qui seraient tentés d'obtenir, 

par de fausses déclarations, une assistance à laquelle ils 

n 'ont pas droit, peuvent s'attendre à être punis de leurs 

fraudes. 
Dans le courant d'avril dernier, une veuve Belpalme 

ayant assigné son fils Edouard pour le faire condamner à 

lui payer une pension alimentaire de 600 fr., celui-ci a 

demandé l'assistance judiciaire pour défendre à cette de-

mande qu 'il qualifiait d'exagérée. 
A l'appui de sa demande, Edouard Belpalme produisait 

un certificat constatant qu'il ne payait, à Paris, aucune 

contribution; de plus, une déclaration par lui faite de-

vant le maire du 2 e arrondissement tendante à constater 

qu'il n'avait pour tous moyens d'existence que sa profes-

sion d'ouvrier tailleur. Il faisait connaître en outre qu'il 

était concierge de la maison rue Cadet, 32, aux gages de 

350 francs par an, mais qu'il était chargé de deux pen-

sions alimentaires de 100 francs chacune, qu'il payait à 

son beau-père et à sa belle-mère. 
L'assistance judiciaire lui fut accordée par une décision 

du 7 décembre 1854. 
Mais à l'audience de la 5* chambre, où fut portée la de-

mande de la veuve Belpalme, des révélations furent faites 

au Tribunal sur la position réelle d'Edouard. Ces révéla-

tions éveillèrent l'attention du ministère public, et bientôt 

une lettre du procureur impérial, adressée le 16 avril à 

M. le président du bureau de l'assistance judiciaire, faisait 

connaître diverses découvertes de nature à établir qu'E-

douard Belpalme n'est pas en état d'indigence. 

De ces documents il résultait qu'Edouard Belpalme ga 

gnait, comme ouvrier tailleur, de 1,200 à 1,500 fr.; que 

sa place de concierge lui valait 400 fr., somme plus que 

doublée par les profils ; que sa femme était cuisinière 

dans la maison aux gages de 300 fr., outre les bénéfices de 

l'emploi; enfin qu'il avait des bons du Trésor, un livret à 

la caisse d'épargnes et un beau mobilier, évalué à plus de 

1,500 fr., garnissant un appartement qu'il louait à une 

dame Deshayes. 
, C'est à la suite de ces faits que le bureau de l'assistance 

judiciaire, par délibération du 14 juin 1855, a décidé que 

ie bénéfice de l'assistance était retiré à Belpalme, et que, 

par suite de ce retrait, il a été traduit devant le Tribunal 

correctionnel. 
M. le substitut David a requis l'article 26 de la loi du 22 

janvier 1851 contre le prévenu, qui a été défendu par M" 

Calipé. 

Le Tribunal, présidé par M. Gallois, conformément aux 

conclusions du ministère public, a condamné le sieur Bel-

palme à 150 fr. d'amende. 

— Dans notre numéro des 25 et 26 juin dernier, nous 

avons rendu compte d'une attaque à main armée, com-

mise sur la personne de la dame Guilleret, marchande 

coquetière à Nogent-sur-Marne, qui, dans cette circons-

tance, fut victime d'un vol d'une somme de 170 fr.. La 

dame Guilleret avait, dans sa déclaration, signalé les au-

teurs de cet attentat comme étant de haute taille, de forte 

corpulence, vêtus de blouses bleues, ouvertes sur le de-

vant, et coiffés de casquettes plates à visière ; elle ajou-

tait que la lumière de sa lanterne ayant éclairé le visage 

de celui qui était monté sur le brancard de sa voiture, elle 

pourrait au besoin le reconnaître. 

Ces renseignements ayant été communiqués au chef du 

service de sûreté, il se livra à d'aclives recherches pour 

découvrir les auteurs de cet attentat; elles furent couron-

nées d'un plein succès, et l'on ne tarda pas à savoir que 

les nommés A... et D..., habitant dans une petite commu-

ne des environs de Paris, n'y étaient pas étrangers. On ne 

leur connaissait ni à l'un ni à l'autre de moyens d'exis-

tence avoués ; mais on savait qu'ils se livraient au bra-

connage, et qu'ils fréquentaient les environs de Nogent-

sur-Marne; enfin, d'aulres circonstances ayant corrobo-

ré les soupçons dont ils étaient l'objet, le chef du service 

de sûreté envoya des agents pour opérer leur arrestation. 

Le nommé A., fut arrêté à son domicile il y a trois jours; 

mais D.. ne s'y trouvait pas, et il n'y revint plus. Cepen-

dant les agents étaient sur ses traces, et il a été également 

arrêté dans un cabaret à Rosny, et amené à la préfec-

ture. 

A... et D... ayant été mis à la disposition du commis-

saire de police de la section Popincourt, il les fit extraire 

du dépôt de la préfecture et conduire à Nogent-sur-

Marne pour y être mis en présence de la dame Guilleret et 

de la jeune fille qui se trouvait avec elle dans sa voiture 

lorsqu'elle fut attaquée. Toutes deux ont reconnu sans 

hésitation le nommé D..., commeétant celui qui avait me-

nacé la dame Guilleret d'un pistolet ; quant au nommé 

A..., elles ne purent reconnaître ses traits, n'ayant pas 

vu sa figure au moment du crime; mais, d'après l'en-

semble de sa tsillci, do sa corpulence et des vêtements 

dont il était couvert, elles ne doutent pas que ce ne soit 

le même individu qui tenait la bride du cheval, tandis que 

son complice était monté sur la voiture*. 

D'autres eircoostanoe» viennent encore à l'appui de ces 

démonstrations; il est établi par l'enquête que A... et D... 

ont passé la soirée: [du 21 juin dernier à Nogent-sur-Mar-

ne, chez un marobindde vins, où ils sont restés jusqu'à 

dix heures du soir, attendant, sans doute, le départ de la 

dame Guilleret pour aller ensuite la dévaliser. 

' A... et D..., qui paraissent ne pas être étrangers à 

d'autres crimes de même nature commis récemment, ont 

été envoyés au dépôt de la préfecture et placés sous la 

main de la justice. 
D... a déjà des antécédents judiciaires ; il est soumis à 

la surveillance, et il était recherché pour un vol assez con-

sidérable commis, il y a un mois environ, sous un faux 

nom, qu'il avait pris afin d'échapper plus facilement aux 

recherches dont il était l'objet. 

— Deux facteurs de la poste, en suivant les bords du 

canal Saint-Martin , hier dans la matinée, ont aperçu, 

flottant à la surface de l'eau, près du pont d'Angoulême, 

un corps humain qu'ils ont repêché et déposé sur la ber-

ge. Le commissaire de police de la section des Théâtres, 

prévenu, s'est rendu immédiatement sur les lieux avec 

un médecin qui a constaté que ce corps était celui d'un 

jeune homme de vingt-cinq a vingt-six ans, qui avait 

succombé à l'asphyxie par submersion depuis six ou sept 

heures seulement. Ses vêtements se composaient d'une 

redingote et d'un pantalon noirs, d'un gilet brodé, etc. Il 

était porteur d'une montre avec une chaîne en argent do-

ré. On a trouvé sur lui divers papiers, entre autres une 

pétition au ministre de la guerre, portant les noms de 

Louis-Jean-Baptiste L... La pétition était également si-

gnée Louis L... On ignore si ces papiers étaient sa pro-

priété. Il ne portait aucune trace de violence sur le corps, 

et tout porte à croire qu'il est tombé accidentellement 

dans le canal pendant la nuit précédente, et que, ne sa-

chant pas nager, il a péri faute de secours. Son identité 

n'ayant pu être complètement établie, le cadavre a été 

envoyé à la Morgue. 

— ERRATUM. — Une faute d'impression s'est glissée hier 
dans le compte-rendu de l'affaire plaidée devant la 1" cham-
bre du Tribunal civil de la Seine. C'est M* J. Langlais, et non 
M' J. Langlois, qui a plaidé pour M m* la marquise du H.... 

Quelques secondes après, il avait cessé d'exister. 

« La guillotine qui a servi à ladécapitation de Langgnth 

différait pai sa forme des instruments ordinaires de ce 

genre; elle .nait d'être construite par M. Mainhardt, mé-

canicien do Munich, qui, dit-on, y a appliqué un perfec-

tionnementdeson invention. Bien que, ces temps derniers, 

les exécutions à mort n'aient pas été rares dans notre ca-

pitale, une foule des plus grandes assistait à celle de Lang-

guth. Le désir de voir la nouvelle guillotine était peut-être 

pour quelque chose dans l'empressement du public. » 

La pluie n'a point empêchî la foule do se porter aux 

Magasins de nouveautés du Louvre comme les jours pré-

cédents, car la clarté admirable de cet immense local per-

met d'y faire des acquisitions, même quand le temps est 

couvert. Chacune des subdivisions de ce splendide éta-

blissement est l'objet de l'empressement général, en ce 

qu'on y trouve réunis en nombre considérable tous les ar-

ticles de chaque spécialité. Aussi les acheteurs abondent à 

tel point qu'on a dû, pendant une heure, fermer provi-

soirement l'entrée de la rue du Coq-Saint-Honoré, afin 

d'éviter l'encombrement. 
Placés au centre de Paris, entre le faubourg Saint-Ger-

main et la Chaussée-d'Antin, à côté des palais et des mu-

sées impériaux, en face des Tuileries, le jardin public le 

mieux fréquenté de la capitale, les Magasins du Louvre 

voient affluer leur clientèle de tous les points à la fois, 

d'abord en raison de leurs assortiments tellement hors li-

gne qu'ils défient toute comparaison et dont oà apprécie 

déjà les avantages, en second lieu, parce qu'on s'y rend 

sans fatigue, tout naturellement, tout en remplissant en 

même temps un but de plaisirs, de promenades ou d'af-

faires. 

Benne de Pari» du 13 Juillet 18 Sis. 

ù 
8®/® fFinaonrant 

M m,- i Au «omptarnt, 
l Fioeouran», 

'C. 66 05.— Hausse « 05 o. 
66 25.— Hausse « 10 c. 

»°" c, 92 75.-*»Haus»e « 25 o. 

AV COMVTASTI. 

3 3(0 te 22 juin.... 
3 0j0 (Emprunt).,.. 

— Ditol855... 
4 «>|0 j. 22 sept... . 
4 ii2 0(C j. 22 mare. 
4 lf* 0[0 d* 1852.. 
4 1-2 OiO (Emprunt). 

r
 Dito 1855. . . 

Ac3. de la Banque.. . 
Créait foncier. ...»,. 
Société gén. molSl.. . 
Comptoir national. . 

FONDS ETRANGERS. 

Napl.(C. Rolsch.). . — 
Emp. Piém. 18B0 4 . 87 

— Oblig. 1853... — 
Rome, 5 0(0 82 
Turquie (emp. 1854) — 

66 05 | FONDS DE LA VILLE, 

' Oblig. delà Ville... 
Emp. 25 millions.. 
Emp. 50 millions... 

Emp. 60 millions. . . 
Hente de la Ville».,. 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mono. 
— | Mines de la Loire. . . 
— 1 Tissus de lia Maberi . 
— j Lin Cohin 
— | Comptoir Bonnard 
— | Docks-Napoléon . . 

66 75 

92 75 

93 25 
3010 — 

920 — 
625 — 

ETC. 

1045 -
1085 — 
402 50 

68 75 
121 25 

196 50 

A TERME. 

3 ûfû. 

3 OsO (Emprunt) 
4 li2 OrO 1852 
4 1[2 0(0 (Empruot). 

5 PTtti Htti Dera. 

Cours. haut. bas. cours. 

66 30 66 10 66 25 

S^tnt-Germain 830 — J Paris àGaen e t Cherb . 
Paris à Ûvléuo» 
Paris à Rouen , 1192 50 
Roues au Havre. . . . 642 50 
Nord 877 50 
Chemin de l'Est.... 887 50 
Paris à Lyon 1190 — 
LyonàlaHéditerr.. 1212 50 i:Parisà Sceau* 

'Lyon àGenève 647 50 | Versailles (r. g.} 
Ouest 762 50 i Central-Suisse.. 

mu. 
Gr. central éeFraiiec. 
Dijon à Besançon. . , . 
DiepspeetFésanip. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Baie. . . 

645 — 
650 — 
606 25 

270 — 

248 75 

ETRANGER. 

BAVIÈRE. — On écrit de Munich, le 9 juillet : 

« Ce malin, nous avons eu le triste spectacle de l'exé-

cution d'un jeune homme âgé de dix-neuf ans seulement, 

le nommé Sébastien Langguth, ouvrier charpentier. 

« Langguth avait été condamné à la peine capitale, le 

20 mai dernier, par la Cour d'assises de la Haute-Bavière, 

sur la déclaration du jury, portant qu'il était coupable 

d'avoir assassiné avec guet-apens,dans un bois, une fem-

me du village de Grosskarlsfeld, et de s'être emparé de 

sou argent et de ses bijoux. Langguth s'était obstiné à nier 

ce crime tant dans l'instruction que dans les débats de-

vant la Cour d'assises ; mais le lendemain de sa condam-

nation, à la pointe du jour, il se réveilla en sursaut et fit 

appeler le directeur do la prison, auquel il avoua qu'il 

avait tué la villageoise de Grosskarlsfeld, en lui portant 

des coups de hache à la tête et à la poitrine. AuSsilôt 

après il déclara, en outre, au directeur de la prison que 

ce n'était pas là le seul meurtre qu'il eût commis : qu'il 

y a environ deux ans, il avait assassiné et dévalisé un 

marchand de chevaux, crime pour lequel il avait été tra-

duit devant la Cour d'assises delà Franconie centrale, 

qui l'avait acquitté parco que le ministère public, faute de 

preuves suffisantes, avait abandonné l'accusation. 

« Le directeur de la prison demanda à Langguth com-

ment, à l'audience, il avait pu nier hardiment l'assassi-

nat par lui commis sur la personne de la paysanne, tan-

dis que cinq témoins oculaires et dignes de loi attestaient 

ce forfait. Langguth lui répondit qu'il avait agi ainsi 

parce qu'il croyait que le jury ne pouvait rendre aucun 

verdict de culpabilité sans l'aveu spontané da l'accusé ; 

que la nuit suivante un ange lui était apparu et lui avait 

dit que, s'il ne confessait pas publiquement ses crimes, il 

irait immédiatement dans l'enfer, et que c'était par suito 

de cet avertissement qu'il s'était empressé de faire l'aveu 

des deux meurtres qu'il avait perpétrés. 

« Depuis ce moment, Langguth manifesta un râpe 

sincère, et ne voulait même pas solliciter sa grâce. Spn 

défenseur le fit pour lui, mais sans succès. 

«Langguth, au moment suprême, s'est montré très rési-

gné. 11 a fait un acte de contrition sur l'échafaud, et il 

s'est livré aux exécuteurs eu les priant d'en finir vite. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Samedi, Maria Stuarda, 

par Mm° Ristori et M. Rossi. 

— A l'Opéra-Cëmique, 122" représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes de MM. Scribe et Meyerber, M™" 
Ugalde remplira le rôle de Catherine, M. Battaile jouera celui 

de Peters. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui samedi, l'Abbé Galant, avec 
Bouffé dans le rôle de Claude; la Fosse aui Ours et Furnished 
apartment, pour la rentrée de Leclère. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Après-demain lundi, 1" repré-
sentation de Paris. 

— GAITÉ. — Tous les jours grands affluence aux représen-
tations de MUe Déjazet. 

— HIPPODROME. — Aujourdjhui samedi et demain dimanche, 
la Crimée, pièce militaire. 

— PARD D'ASNIÈRES. — Demain dimanche illumination ex-
traordinaire du château par des ballons lumineux. — Jeudi, 
soirée dansante. 

SPECTACLES DU 14 JUILLET. 

OPÉRA. — 

THÉATRE-FRAHÇAIS — Polyeucte. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
ODÉON. — Manprat. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Maria Stuarda. 
VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, le Chevalier du Gnet. 
VARIÉÏKS. — L'Abbé Galant, la Fosse aux Ours, Furnished. 
GÏBSASE. — Le Chapeau, le Collier de perles, le Bourgeois. 
PALAJS-ROÏAL. — La Perle, l'Omelette, English, Bourreau. 
PORTE-SAIST-MARTIN. — Relâche. 
ÂMBLGU. — Frère et Sœur, le Vampire. 
GAITÉ. — Le Sergent Frédéric. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Les Pilules, la Niche de Tom, Fantasmagorie. 
FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 
DÉLASSEMENS.— Dzin! Boum, boum. 
LUXEMBOURG. — Le Dîner, Paul et Jean, Griserie. 
FOLIES-NOUVELLES. — Scaramouche, Pierrot.Dandin. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures" 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

UoBERT-HouDiN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 
à huit heures. ' 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis 
jeudis et samedis. ' 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soii^oj 
lundis, mercredis et vendredis. 

RANELAGH. — Tous les jours ue deux à cinq heures, concert, 
promenade. 

CHATEAU-ROUGE. 

les dimanches, 

Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et fêtes. 
DIOBAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille deMarengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie da A. GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 



Ventes immobilières. 

VLMIKL DH MÉTI1XÏ, à 10 kilo-

mètres de Paris, par Villejuif (Seine), vastes dé-

pendances, beaux potagers, pièce d'eau, parc de 

22 hectares, clos de murs en terrasse, belles ave-
nues. 

On pourra joindre une ferme d'un produit net 

par bail notarié de 6,768 fr,, plus 60 hectares de 
terres, le tout près du château. 

S'adresser à M' COUJBOT, notaire à Paris, 
rue de Cléry, 5. (4793)* 

il /ICJ On rappelle à MM. les actionnaires du 

rVTIij» Sous-Comptoir des denrées coloniales, 

convoqués en assemblée ordinaire et extraordi-

naire, au siège social, rue de Grétry, 2, à deux 

heures, pour le samedi 28 juillet, qu'en vertu de 

l'article 18 des statuts, les actionnaires devront 

déposer leurs actions au siège de la Société dix 

jours au moins avant celui de la réunion, eu 

échange desquelles il leur sera délivré un récé-

pissé nominatif qui leur servira de carte d'entrée 

à ladite assemblée. (14164) 

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanc aîné, 221, r. 
du Temple, à Paris,el dans les princ. ph.deFrance. 

F
 ' (14042)* 

HOUILLERES DE LONG-PENDU 
(S AOSÏB-EX-LOIRE) . 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'ils rece-

vront les dividendes échus le 1" juillet 1855 à par-

tir du 25, à Paris, chez M. Le Duc, 74, rue de 

Provence, de midi à deux heures; à Lyon, chez 

M. Mangini,36, rue de Bourbon; et à Châlons 

sur-Saône, chez MM. Mangini et C. (14155) 

ilîjCl MM. les actionnaires de la Société Ad. 

A llkJ" d'Ennery et C% constituée par acte pas-

sé devant Legrand, notaire à Dozulé, le 8 mai 1855, 

enregistré, pour l'établissement des bains de mer 

de Cabour-Dives, sont informés qu'il est fait appel 

du dernier quart des souscriptions, lequel sera en 

conséquence exigible dans un mois de ce jour. 

Le gérant : 

(14166) Ad. D'ENNERY. 

Etude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31' 

riIAIV d& fends de commerce à céder à Paris 
tlliUlA et environs, affaires conlentienses, cor-

respondance avec tous pays. (141G2J 

CIGARETTES IODÉES et ÎODOMÈTRE 

CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

îirt 1 IT ftl «S* trois billards, bail 15 ans loyer 

BEAU C4FE ,7 ,ooo r».,
 fr

- >"
,r 

jour, bénéf, nets 8,000 fr. Prix 30,000 Ir. 

COMPTOIR CENTRAL BSW 

COMPTOIR CENTRAL RÎŒÎfi. 
11(11 II cabinet littéraire, bien achalandé, quar-

ISLÂLI tier d'Antin, bail 7 ans, loyer 700 fr. af-

faires 400 fr. par mois. Prix 15,000 fr. (14163) 

Trè3 bonne | IKirrillV hail9ans, loyer 2,400 

occasion, LlllulliUlii, fr., affaires 23,000 Ir 
bénéfices 10,000 fr. Prix 15,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL £B;2 . 
(14161) 

FAlMtC d
e
 tabletterie et liqueurs, bail 10 ans, 

I Ulllto recette par jour 150 fr. Prix 16,000 fr 

COMPTOIR CENTRAL RDU!SGRSEY% 
(14160) 

Il ATI? I lIVIIDf Ir
 24

 P
r
°

d
u'' mensuel 

lllIlLL lULLDLIil de 800à900fr .,non com-
pris les fournitures; bel emplacement pour table 
d'hôte, bail 10 ans, loyer 2,600 fr. Prix 27,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL '38£$gR 
(14168) 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

T CRÉOSOTE-RlLLARD .Adïèiicmeni 

le dépôt est à la pliarm. Colbert, pass^Colhert, 8. 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M- Lachapelle, mai-

tros&e sage-femme, professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

duMonthabor, 27, près les Tuileries. (13137) 

DENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HâTTUTE-DURâND, 
Chirurgien-Dentiste de la l

r
« division militaire. 

GUERISON RADICALE DES DENTS CARIÉE 

passage Vivienne , 1S. 

TB£!TÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l 'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de FISTOYE, I Et SI. Ch. Dl'VIiBDY, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit 

Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en 
1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Pris. : 1 5 francs. „ 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

VILLA DE LA TIILLI1 
Ml CIIFMM DE FEl! 

VOITURES 

TOUTES 

AUTEUIL. 
3 OU 4 ANNÉES 

1DEIÎX CHEMINS 

;VOITUR
ES 

LES 5 MINCTES. POUR PAYEE. H* * 
TOU

Tl8 

A VENDRE, 
PAR LOTS DE TOUTES GRANDEURS 

PLANTÉ D'ARBRES MAGNIFIQUES. 

EAUX POCR CHAQUE HABITATION, 
On aura h ta fois maison de campagne et de ville, 

S'adresser sa la nuaigoa spéciale des ventes et des i
0ca

. 
tions des propriétés dams toute la France

 9
 rue Neuv

e
! 

des Petits-Champs, n° Oft$ 

■St à m* liEROY, notaire à Saint { t'ouït. (483g) 

RUE 

D'ENGHIEN, 

us. «. DE FOT 
SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR da . 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

la maison de POY est, par an distinction et son mérite hors ligne, la *" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX , ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L' AVANCE , par son notaire, les notes et documents* qu'il transmet. » Sur ses 
régistresfécrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 
fortunes de France et des divers pays, {toujours titres authentiques à l'appui et con-
trôle facile.) C 'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de For. 

SE 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

31 « 

AXXÉÏ:, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, • Belgique, Allemagne, —- fetoW.lnl,, 

D est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY . Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE , de TOULOUSE , de BOURGOIN , de st-GiRONS, etc., — un arrêt d '.WGERS et deux arrêts 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de Fov, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYEB, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE , de VATIMESNIL 

l.a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CASSETTE MES TBIBUNAUX, 1*B OROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini,2. 

Le 14 juillet. 
Consisistant en tables, chaises, 

fauteuils, commode, etc. (1560) 

Consistant en casiers, bureaux, 
fusils de chasse, etc. (1261) 

En une maison sise à La Chapelle-
Saint-Denis, rue Saint-Auge, 28. 

Le 15 juillet. 
Consistant en chaises, tables, 

commode, bureau, etc. (1262) 

Sur la place publique de Mont-
martre. 

Le i s juillet. 
Consistant en chaises, commode, 

tables, flambeaux, etc. (1259) 

Sur la place publique de la com-
mune de Montmartre. 

Le 15 juillet; 
Consistant en commode, table, 

chaises, lampe, draps, etc. (1263) 

En une maison chaussée des Mar-
tvrs, n, à Montmartre. 

Le 15 juillet. 
Consistant en tables, chaises, ap-

pareils à gaz, poeie, etc. (1261) 

En la commune de Neuilly, sur la 
place publique. 

Le 15 juillet. 
Consistant en tombereaux, che-

vaux, essieux eu fer, etc. (1265) 

Sur la place publique de la com-
mune de Boulogne-sur-Seine. 

Le 15 juillet. 
Consistant en comptoir en bois 

peint, secrétaire, glace, etc. (1266) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 16 juillet. 
Consistant en un grand nombre 

de livres reliés et brochés, etc. (1267) 

En une maison sise à Paris, rue 
projetée latérale du' chemin de 
fer du Nord, à l'angle de la rue 
de Dunkerque. 

Le 16 juillet. 
Consistant en comptoir, ustensi-

les de marchand de vins, etc. (1268) 

eiété commencera à compter de ce 1 

jour, et durera Jusqu'au trente juin 
mil huit cent cinquante huit. » 

Le surplus du même article reste 
maintenu. 

Les disposillonsde l'article9 sont 
supprimées et remplacées parcelle 
suivante : 

« Chaque sociétaire versera comp-
tant le monlant de sa souscrip-
tion. » 

Extrait par ledit M« Olagnier, no-
taire à Paris, soussigné, sur la mi-
nute dudit acte étant en sa posses-
sion. 

Signé : OLAGNIER . (1692) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant M" Ola-
gnier et son collègue, notairesà Pa-
ris, le neuf juillet mil huit cent 
cinquaule-cinq, enregistré, 

Entre : 
M. ilertrand -Adrien LAVERGNË 

commis de banque, demeurant 
Paris, boulevard Poissonnière, 17, 

Et M. Albert BERN1ÈRES, ancien 
nolaire, demeurant a Paris, rue 
Caumartin, 44, 

Contenant diverses modifications 
aux statuts d 'une société formée 
entre lesdils sieurs Lavcrgne et 
Dernières et les personnes qui sous-
criraient des paris d'intérêts dans 
celte société, suivant qu'il résulte 
d 'un acte passé devant M« Ola 
gnier, les vingt-un et vingt-trois 
mai :nit huit cent cinquante-cinq 
enregistré, 

Il a été extrait latéralement co 
qui suit : 

Les tnots'qui commencent Parti 
cle 3 des statuts susénoncés, et qui 
sont les suivants :« La société com 
mencera à compter de ce jour, et 
durera jusqu 'au trente juin mil huit 

CB
nt soixanle-dix, «sont supprimés 

e
t remplacés par ceux-ci : a La so-

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le trentejuin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le trois juillet suivant, entre M. 
Hyacinthe-Alexandre CLAUDE, né-
gociant, demeurant il Paris, rue de 
la Douane, 5, d'une part, et M. 
Louis ARNOUX, négociant, demeu-
rant aussi à Paris, mêmes rue et 
numéro, d'autre part, 

11 appert que !a société en nom 
collectif, formée entre les susnom-
més, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du onze 
septembre mil huit cent cinquan 
te-deux, enregistré le quinze du 
même mois, pour l'exploitation de 
la maison de commerce pour l'ex-
portalion, vins en gros, etc., dont 
M. Claude était propriétaire, et qui 
était établie a Paris, rue de la 
Douane, 5, sous la raison sociale 
A. CLAUDE et L. ARNOUX, est et 
demeure dissoute à compter dudit 
jour, trentejuin mil huit cent cin 
quante-cinq, 

Et que M. Claude, ayant fait l'ap 
port de sa maison de commerce et 
de toutes les valeurs composant 
le fonda social, demeure proprié 
taire dudit fonds de commerce, 
ainsi que de toutes les valeurs en 
dépendant. 

Pour extrait : 

Signé : A. CLAUDE et 
(1697) L. ARNOUX. 

Phénix. 

La durée de cette société est de 
cinq années, à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq. 

Le siège est à Grenelle, rue Croix-
Nivert, 57. 

Raison sociale : PETIT et LE-
MOULT. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale. 

L'apport de chacun des associés 
est de quatre cent trenle-quatre 
mille neuf cent vingt-huit francs 
quarante-six centimes, dont cenl 
cinquante mille francs valeur de 
matériel servant a l'exploitation 
de l'établissement, ainsi que de la 
clientèle et de la marque de fabri-
cation de bougies, et deux cent 
quatre-vingt-quatre mille neuf 
cent vingt-huit francs quarante-six 
centimes, tant en deniers comp-
tants qu'en marchandises et cré-
dits divers. 

Pour extrait : 

DELALOGE. (1694) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le douze 
Juillet mil huit cenl cinquante-cinq, 
enregistré en ladite ville le treize 
du même mois, folio 22, recto, case 
i, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, MM. 
Félix-Léger PETIT, ancien fabri-
cant de bougies, demeurant à Gre-
nelle, près Paris, rue Croix-Nivert, 
57, et M. Hyacinthe-Léon LEMOULT, 
fabricant de bougies, demeurant 
au même lieu, mêmes rue et nu-
méro, ont dissous, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan 
tc-cinq, la société qui existait en-
tre eux sous la raison sociale PE-
TIT et LEMOULT, ayant pour objet 
l'exploitation d'une fabrique de 
bougies, et dont le siège était 
Grenelle, rue Croix-Nivert, 57, 

Et M. Lemoult est demeuré seul 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
PETIT et LEMOULT. (1695) 

Suivant acte passé devant M« 
Delaloge et son collègue, notaires à 
Paris, le douze juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, M.Hya-
cinthe-Léon LEMOULT, fabricant 
de bougies, et M. Charles-Félix PE-
TIT, négociant, demeurant l'un et 
l'autre à Grenelle, près Paris, rue 
Croix-Nivert, 57, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'une fabrique 
de bougies, située à Grenelie, rue 
Croix-Nivert, 57, connue sous le 
nom de Bougies cyrogénées, et a 
laquelle a été réunie celle dite du 

teur de ladite société, a élé accep-
tée, et M HUOT, demeurant à Paris, 
rue du Caire, 17, M. BECKER, de-
meurant à Paris, rue du Ctïàteau-
d'Eau, 56, et M. MAR1ENVAL, de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 
354, ont été nommés commissaires 
à la liquidation, avec tous les pou-
voirs afférents aux liquidateurs. 

HUOT, BECKER et MARIENVAL. 

(1696) 

ERRATUM. 

Dans l'insertion judiciaire parue 
dans la Gazette des Tribunaux le 
mercredi onze juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, sous le N» 1663, 

Lisez : 
« Que la société sera désignée 

sous le nom de Compagnie impé-
riale des verreries françaises, » 

Et non : 

« Que la socié.é serait désignée 
sous le nom de Compagnie des ver-
reries françaises. » 

Signé : DESCOURS . (1689) 

Cabinet de M. Ch. PETOR, ancien 
principal clerc de notaire, rue 
Mazagran, 9. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, du trente juin mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Il appert : 

Que la société de fait, établie en 
nom collectif entre M. Joseph-Pier-
re BACKÈS, demeurant à La Cha 

E elle-Saint-Denis, rue de la Char-
onnière, 40, et M. Exupère-Fran 

çois LEVASNIER, demeurant a Pa 
ris, rue d'Alger, 12, pour le com-
merce et la fabrication des Bak -Ali, 
gâteaux danubiens de longue-vie, 
dont le siège élait à La Chapelle-
Saint-Denis, rue de la Charbonniè 

40, et connue sous la raison so-
ciale: BACKES et LEVASNIER, est 
et demeure dissoute ù compter du-
dit jour trente juin ; 

Et que M. Levasnier a élé nommé 
seul liquidateur, avec les pouvoirs 
les plus étendus attachés a celle 
qualité. 

Pour extrait : 

LEVASNIER. BACKÈS . (1689) 

Suivant acle sous seing privé, en 
date du premier juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le dix juillet mil huit cenluin-
quante-cinq, 

Il a élé formé une société en nom 
collectif entre M. Pierre - Félix 
SAINT-AMAND, négociant, demeu 
rant rue Montmartre, 85, madame 
Zélie SAINT-AMAND, son épouse, 
autorisée, et M. Louis-Pierre-Jean-
Nicolas MERLET aîné, négociant, 
demeurant également à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 12. 

Ladite société ayant pour but de 
monter un café-estaminet rue du 
Coq, à l'angle de celle Sainl-Ho 
noré. 

Le capital de la société est de 
trente mille francs. 

La société est formée pour douze 
années. 

La signature sociale est : SAINT-
AMAND el MERLET aîné, et appar-
tient à chacun des sociétaires. 

Pour extrait : 
SAINT-AMAND. MERLET aîné. 

(1690) 

Par délibération des actionnaires 
de l'ancienne société H. DURAND 
MOR1MBEAU et C' (société Therma-
le), en dale du vingt-neuf juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
trée^ neuf juillet suivant, la dé 
mission donnée par le sieur Jean 
Marie DESCUAMPS, demeurant i 
Alfort, de ses fonctions de liquida-

D'une délibération prise, le deux 
uillet mil huit cent cinquante-
:inq, par l'assemblée générale ex-
raordinaire des actionnaires de la 

-société du Crédit industriel, ayant 
pour raison sociale J. DE MALVER-
GNE et C', et son siège social à Pa-
ris, rue Vivienne, 38 bis, il résulte 
que les statuts de ladite société, éta-
blis le quinze septembre mil huit 
cent cinquante-trois, par acte reçu 
par M« Dufour et son collègue, no-
taires à Paris, de leur date enre-
gistrés, ont élé modifiés. 

Le fonds social est porté à douze 
millions de francs, représentés par 
cent vingt mille actions de cenl 
francs chacune. Une première sé-
rie de quarante mille actions, soit 
quatre millions , est seule émise 
quant à présent. Les autres séries, 
qui ont chacune quatre millions, 
seront émises par le gérant au fur 
et à mesure de l'extension des opé-
rations de la société. 

Pour extrait conforme i la déli-
bération précitée, enregistrée à 
Paris le douze juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 189, recto, 
case 8, par Barrié , qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, et 
le présent extrait le treize juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, fo-
lio 191, recto, case 5, par Barrié, 
qui a perçu deux francs vingt cen-
times. 

Paris, le treize juillet mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Certifié conforme : 
J. DE MALEVERGSE et C'. (I6S8) 

Pour extrait : 
DELATTRE et LORION. (1691) 

D'un acle de société, fait double 
à Paris le dix juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré à Pari-
le onze juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, folio 7, reclo, case 8, 
par Pommey, quia reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, 

dence de M. le juge-eomminaire, aux 
vérification et affirmation de teuri 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
ternes titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société en commandite 
BARRÉ^ ̂ at^vt s KiF'^rr 
«taux Himeunni >M Çnaieau-u tau , 77, ( cieux, demeurant au Parc-Saint 
Fargeau , rue Sainl-Fargeau , 10, 
commune de Bclleville, d'une pari, 

Et un associé commanditaire dé-
nommé audit acte, 

, composée de 
lean-Charles Couderc et d'un com-
manditaire, le 18 juillet a 9 heures 
(N" 12416 du gr.), 

Pour entenare le rapport de» syn-
dics sur l'état de la faillite et dtlibe 11 apperl qu'il a été formé entre

 dics
 suri état dt la faillite et déllbe-

lesdits associés une société en nom
 rer ,ur

 '<* formation du concordat, 
collectif quant à M. Barré et en

 ou
> » " V

 0
 s'entendre déclarer 

en mmynrthn e.iilam.nl muni -'■ (M étal d'union, et. dans cp derniar commandile seulement quant 
l'associé commanditaire. 

Cette sociélé, ayant pour objet 
l'affinage des métaux précieux, et 
notamment l'exploitation de l',ilfi-
nage situé audit Parc-Saint-Far-
geau, rue Sainl-Fargeau, commu-
ne de ISelleville, a élé lormée pour 
cinq années, qui commenceront à 
courir le premier oclobre pro-
chain. Le siège de la sociélé sera 
au susdit Parc-Sainl-Fargeau, rue 
Saint- Fargeau, 10, au lieu même 
de l'affinage. La raison sociale se-
ra BARRE et C«. M. Barré, seul gé-
rant, aura seul la signature so-
ciale, dont il ne pourra se servir, 
a peine de nullité, que pour les af-

•faires de la société. Le capital so-
cial est fixé à six cent mille francs, 
apportés par moitié, soit trois cent 
mille francs par chacun des asso-
ciés. 

Pour extrait conforme : 
J. BARRÉ . (1693) 

ÎWBUNAL DE COMMERCE 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de ia comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Cabinet de MM. DELATTRE et LO-
RION, rue Sainl-Marlin, 296. 

Par acle sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le trois juillet 
mil huit cent cinquanle-cinq. en-
registré, 

M. Louis GUIGNARD, porcelai-
nier, demeurant à Charenton près 
Paris, rue Neuve-des-Carrières 1 ■ 

M. François VIGNERON, porcè-
lainier, demeuranl à Charenlon 
rue de la Monlagne-Saint-Mandé 9

: 

M. Gabriel ALATH AIME, porce-
lainier, demeurant à Saint-Mauri-
ce, route de Saint-Mandé, 26" 

Et M. Louis-Auguste LECLÈRE 
porcelainier, demeurant à Charen-
ton, rue de Paris, 18 ; 

Ont dissous, à partir du trenle 
îum dernier, la société de Tait en 
noms collectifs qui existait entre rux 
pour la fabrication de porcelaines 
sous la raison GUIGNARD cl C» et 
dont le siège était à Saint-Mauri'ce 
roule de Saint-Mandé, n» i" 

MM. Guignard et Vitmernn uni 

été nommés liquidateurs ° 

AVIS. 

FaUiites. 

CONVOCATIONS ÙE CRÉANCIERS, 

Sont invites d se rendre au Tribuna 
de commerce de Parts, salle des as-
scmbltcsUes faillites, UM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BECKER jeune, md tail 
leur, rue Nve-des-Pelils-Cliamps 
18, le 18 juillet à 9 heures (N* 1221! 
du gr.). 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 
l état des crtanciers présumes que sur 
lanommat-iin de nouveaux syndics. 

NOTA . Lei tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
lant pas connus, sont priés de rc 

"î.
eltr

.?.
 au gre

"
e leurs

 adresses 
afin d être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOUTÉ (Slanislas), bou 
langer à Hatignollcs, Grande-Ruf 
32, le 18 juillet a 10 heures 112 (N 
12415 du gr.).

 1 1 

Pour être procédé, sous la prtsl 

HOMOLOGATION» DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai FAJOL. 

Jugemeritdu Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 juin 1855, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 4 juin 1855, entre le sieur 
FAJOL (Félix), charbonnier, rue 
Sle-Foy, 29, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fujol , par ses 

réanciers, dt 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu fin juin 1857 (N* 
2251 du gr.). 

en ital d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Ull 
les créanciers : 

De la société ACQUIER et COM 
REs-D'AURlAC , éditeurs, rue des 
Sis-Pères, 14, composée du sieur 
Hippolyle Aequier et de Jean-An 
loine Combes-d'Auriac, entre les 
mains de M. Lacosle, rue Chaban-
nais, t, syndic de la faillite (N» 
12408 du gr.) ; 

Du sieur ACQUIER (Hippolyte), 
éditeur, rue des Sis-Pères, 14, per-
sonnellement , entre les mains de 
M. Lacosle, rue Chabannais, 8, syn 
die de la faillite (N° 12439 du gr.)

; 

Du sicurCOMBES-D 'AUniAC (Jean-
Antoine), éditeur, rue des Saiuts-
Pères, 14, personnellement, entre 
les mains de M. Lacosle, rue Cha-
bannais, 8, 6yndie de la faillite (N 

12438 du gr.).
 v 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1811 , ttreproced, 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprt 
l'expiration dt ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BAVARD (Martin), limonadier-res 
taurateur, rue Jean-Jacques-Rous 
seau, n. 13, en retard de faire véri 
fier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre le 18 juil-
let a 9 heures précises, au Tribunal 
dccommercedelaSeine, salle ordi 
naire des assemblées, pour sous 1 
présidence de M. le juge-commis 
sairç procéder à la vérification e 
a 1 affirmation de leurs dites créan 
ces (N" 12232 du gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'Union de la faillile du sieur DE 
MblZ, commissionnaire en inar 
ehandises , boulevard Saint-De 
nis, n. 24, ayant demeuré cl-dc 
vaut laubouiK Montmartre, 50 e 
retard de (aire vérifier et d'allii 
mer leurs créances, sont invités a si 
rendre le 19 juillela 9lieurcs, au pa 
jais du Tribunal de commerce d 
la Seine, salle ordinaire des asscm 
blées, pour, sous la présidence 
M. lejugc-conimissaire, procéder 
la vérification et à t'affirmalion 
leurs dites créances (N" 10816 
gr.). 

leurs créances, en quatre am 
quart d'année en année, pour)» 
m er paiement avoir lieu lei«i 
let 1856.

 ,R 

Au moyen de ce qui précêdi 
béralion du sieur Marchand. 

MM. Remoiville, rueNolre-Di£ 
'Ic-Nuzarelh, 70, et Lahouise,: 
Martel, 14, commissaires à l'ai 
tiondu concordai (N* lîosiduji 

Concordat ETL1N. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 juin 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 juin 1855 , entre le sieur 
ETL1N (Edouard), md pàlissier, rue 
de Rivoli, 104, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ellin, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 comptant par le syndic el 
5 p. 100 dans une, deux et trois an-
nées (N" 12286 du gr.). 

Concordat DURANT-DEL0M. 
Jugement du Tribunal de e» 

merce de la Seine, du 11 juin il! 
lequel homologue le concordat pu 
sé le 25 mai 1155, entre le M 
DURANT -DF.LOHT , nourrimeun 
Montrouge, rue Maison-Dieu, »,( 
ses créanciers. 

Conditions sommaire». 
Obligation par le sieur Dont 

Delorl de payer à ses créancielif 
pour 100 sur le monlant de I» 
créances, en principal, inlérîli* 
frais, en huit paiements égaux, il 
six en six mois, pour le premii: 
paiement avoir lieu le s décembri 
1855. 

Remise au sieur Durant-Delon 

fiai- ses créanciers, du gurpluiii 
eur» créances (N" 13122 du gr.). 

Concordat GU1LL1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 juin 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 mai 1855, tnlre le sieur 
GUILLIER (Jacques), boulanger à la 
gare d'Ivry, rue du Chevaleret, 3, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Uuillier, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, pour le premier pale 
ment avoir lieu le i«r juin issu (N 
12022 du gr.). 

Concordat DUCHEMIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 juin 1855, 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 30 mai 1855, entre le sieur 
DUCHEMIN (Ernest), chemisier, 
place Vendôme, 4, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Uucliemin, 

à ses créanciers, de l'aclif réalisé 
et à réaliser. 

Et obligation, en outre, de leur 
payer 15 p. 100 sans intérêt sur le 
montant de leurs créances, en qua-
tre ans, par quart d'année en an 
née, a compter du jour du concor 
dat. 

Au moyen de c« qui précède, li-
bération du sieur Duclieinln. 

M. Isbert, rue du Faubourg-Mont-
martre, 54, commissaire à l'eiécu-
lion du concordat (N°ii53i du gr.). 

Enregistré à Paris, le Juillet 1855. F» 

Reçu deux francs^vingt centimes. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

C«rtiû4 l'iusertion^ous le] , 

Concordat MARCHAND. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 22 juin 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le i" juin 1855, entre le sieur 
MARCHAND (André), ancien bou-
langer à Paris, faubourg du Tem-
ple, 135, demeurant actuellement i 
Grenelle, avenue St-Charles, 2. et 
ses créancier». 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Marchand, 

a ses créanciers, de l'actif éuoncé 
au concordat. 

Et obligation, en outre, de leur 
payer 20 p. 100 sur le uionliM du 

ASSEMBLER! DU 14 JUILLET illl 

NEUF HEURES : Ravier et C<, rciW' 
tant, synd. — Thcurin, id„* 
— Faure, fab. de parapluies, 
Porlo et C«, mds de glaces,» 
— Bourdieret Bruyerre, m(»« 
vins, conc. Bruyerre. , 

DIX HEURES l[J : Canouil, fab. û»j' 
lumeltes, synd. — Malarliç, f 
rot et C«, teinturiers, 
Groult, auc. banquier. *; 
Grimoull, anc. boulanger,*' 
Niédeherhofhcim, banquier, » 

MIDI : Damourelte, anc. corn»» 
sionnaire, svnd. - Chauvin,n 
trede forges, clOt.— Guillois i . 
fab. de cuirs vernis, ii. -
ron de Kernoal, restaurateur, 

UNE HEURE : Aillard , boula»'-
clôt. 

Séparation*:. 

Jugement de séparation de » ? 
et de biens en ire Louis M«"

0
. 

menuisier, et Marie-Boialie 
CHE, à Paris, rue Albouy. * 
Chagol, avoué. 

tsilO* 1 

Décès et Inbnn» 

Du n juillet. - Htnc Ho°ll 
ans, rue Saint-Honoré, J": ,„(, 
le baron Frcteau de Yenl 'Jli,» 
rue (iaillon, ii. - M -, K,, ,,'

r
irii 

an», rue du Faubourg -M
0
""'

 (
 «» 

7. — M. Lemalte, 3' 
Fg-Monlmarlre, 40. — _

M
.!ft,.s-t<

11
' 

quie, 70 an», cour des rfJ'Vj,,, m' 
rie», t. — Mlle Azard. i» » |,

t
i, 

Montmartre, J». -
 M,n,

B
.|jes, K 

24 ans, rue Grange- aux -Bf" j|. 
Mme veuve Barruct.lJ an*,

 j P
I, 

Denis, J67 bis — M. Houd».i
f
 * 

ue Sle-Croix, 40. - M. ^ 0r „ Bie-Crofx, 40. - M 

ans, rue des Rouer», J4. .M,-:, 

net, 68 ans, rue de lu R<"l" , j«l 

Râpée, 2». - Mme ri"%,i„ U» 
au*, rue de Sèvres, 97- -
riu, 22 au», ruu de Sevre»."^, 

La gérant, 
BABDO0IH-

Povr légalisation de la signature A. GuYOT, 

Le maire du 1" ai rond internent. 


